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CIELS, — Nominations judiciaires. 

ACTES OR

 V]LE-
 __ Cour de cassation (ch. des requêtes). 

/cSllC//JL
 :

 Action en bornage; juge de paix; compé-

8 — Avoués; affaires sommaires; question de tarif. 
ten«f"cïété- déclaration de faillite; compétence; règle-

" tde juges. — Tiers-saisi; déclaration; pièces justi-

*el ,es Immeuble de succession; copropriétaire; 

fica'n transcription. — Cour de cassation (ch. civile), 

/ni» : Dépens; droits d'usage; commencement de 

,e par écrit. — Cour impériale de Paris (lre ch.) : 

îreTmQat de M. de Lamennais; publication posthu-

de ses œuvres et correspondances. — Cour impé-
m?ie(le paris (3e ch.) : Ouverture de crédit à terme; 
ri°tinuation; absence d'arrêtés de comptes; non capita-

lisation des intérêts; intérêts réciproques en bloc des 

mmes remises et des remboursements partiels. — 

tribunal civil de la Seine (Ve ch.) : Autorisation de 

irmo^ opposition; pouvoirs du président; référé.— 
Tribunal de commerce de la Seine : Faillite; abandon 

d'actif postérieur à la déclaration; opposition au juge-

ment déclaratif de faillite. 

E
 CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. crimin.). 

Viles et marchés; fruits et légumes; destinations par-

ticulières. — Cour d'assises d'Oran : Assassinat d'un 

jeune berger français; un douar aux environs de Tlem-

jjjjjs quatre accusés arabes. — Cour d'assises de la 

Gironde : Tentative de meurtre sur un gendarme. — 

Tribunal correctionnel de Nantes : Escroquerie com-

mise au préjudice d'un ecclésiastique; menaces; usur 

pation de titre et abus de pouvoir. 

TrtiGE BU JURY. 

ACTES OFFICIELS. 

NOMIMATIOIffS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, en date du 2 mai, sont nommés : 

Conseiller à la Cour impériale de Limoges, M. Cantillon-La-
couture, juge au Tribunal de première instance de ia môme 
ville, vice-président de la chambre temporaire de ce siège, eu 

remplacement de M. Dulac, décédé; 
Conseiller à la Cour impériale de Limoges, M. Peyrot, sub-

stitut du procureur général près la même Cour, en remplace-
ment de M. Descoutures, admis à faire valoir ses droits à la 
retraite (décret du 1er mars 1822; et nommé conseiller hono-

raire; 
Conseiller à la Cour impériale de Limoges, M. Martin-Chan-

tagru, procureur impérial près le Tribunal de première ins-
tance de Tulle, en remplacement de M. Kogues de Fursac, 
admis, sur sa demande, à l'aire valoir ses droits à la retraite 
(loi du 9 juin 1853, art. 18, § 3) et nommé conseiller hono-

raire; 
Procureur impérial près le Tribunal de première instance 

de Moiitbéliard (Donbs), M. Béchet, procureur impérial près le 
siège de Saint-Claude, en remplacement de M. Monnot, dé-

cédé; 
Procureur impérial près le Tribunal de première instance de 

Saint-Claude (.lifta), M. Bertrand, substitut du procureur 
impérial près le siège de Lons-le-Saulnier, en remplacement 
de 51. Béchet, qui est nommé procureur impérial à ilontbé-

uard ; 
Substitut du procureur impérial piès le Tribunal de pre-

mière instance de Lons-le-Saulnier (Jura), il. Guichard, sub-
stitut du procureur impérial près le siège de Montbéliard, en 
'emplacement de M. Bertrand qui est nommé procureur im-
pénal ; r 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de prê-
tre instance de Montbéliard (Doubs), M. Pierre-Alfred Loi-
«u, avocat, en remplacement de M. Guichard, qui est nommé 
nostitut du procureur impérial à Lons-le-Saulnier; 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de prê-

tre instance de Belfort (Haut-Rhin), M. Weiss, juge sup-

oo |L1 au sîé8e de Schélestadt, en remplacement de M. La-
pe, qui

 a
 été nommé juge de paix ; 

, Juge suppléant au Tribunal de première instance de Sché-
*»dt (Bas-Rhin), M. Franyois-Pierre-Gustave Fritsch-Lang, 

°at, docteur en droit, en remplacement de M. Weiss, qui 

s
n?mmé substitut du procureur impérial; 

inst.U tut c'u procureur impérial près le Tribunal de première 

sj.
 an^e de Saint-Claude (Juraj, M. Ghesne, juge suppléant au 

Do°e de Lure, en remplacement de M. Pierangeli, qui a été 
j u substitut du procureur impérial àDôle; 

Aes rf SpPP'Liant au Tribunal de première instance d'Aix (Bou-
»n> , ne)> Jean-Antoine Koman, avocat, en rempla-

ce, M: RiSaud> démissionnaire; 
(g, °e suppléant au Tribunal de première instance d'Orthez 
av^'^yénées), M. Henri-Théophile-Uurent-François Doat, 
den„ Y cteur en droit, en remplacement de M. Saiut-Gau-
ueils. démissionnaire. 

Le
 même décret porte : 

{^dispenses sont accordées à MM. : 
iiïipéri°i ?omm^> Par Ie présent décret, conseiller à la Cour 
hibé « Limoges, à raison de son alliance, au degré pro-
Cour'•dV6c ^" Aubusson-Soubrebost, conseiller a la même 

» l'a^ôj,"~P'lantagru, nommé, par lo présent décret, conseiller 
deg^ r'mPériale de Limoges, à raison de son alliance, au 

••uich i é* avec M' ArdaiU, conseiller à la même Cour; 
cuteur '• !10nmié> par le présent décret, substitut du pro-
Loi)S.ia

 1^nP^r'a' P1"^3 'e Tribunal de première instance de 
pr°hibé lnier.(Jura), à raison de son alliance, au degré 

' avec Guichard, juge au même siège. 

Cret rm^ ^es services des magistrats compris au dé-

précède: • 

'^m°8ts •*"°n"C"t'ou'Mre' 13 septembre 1836, juge suppléant 
M. p ' ~~ 2i juillet 1844, juge au même siège. 

ves.'J-yw,<i843j avocat. _ u avril 1843) substitut à Bri-
fiuss0n. __n°vembre 1849, procureur de la République à Au-

"■^nîarsix^"Vler 18a3> président du Tribunal de Brives; 
M- Mart suijstitut du procureur-général à Limoges. 

sTr,27avril \'lfjtanla9ru, 1845, juge suppléant à Aubusson ; 
ÎStkTnn' substitut au même siège -21 octobre 1851, 

,°Ur8aneuf ejr25mai 1y52> procureur de la République 

pli • ^chet ' ~~ aVrH mi' Procurei,r impérial à Tulle. 

-L ai'u PontaHi4S' avocat ; _ 27 décembre 1845, juge sup-
«Ur» !ui"et IHHI r; T16 décembre 18iS, substitut à Baume; 

u imPéri»i V *ubstitut à fôle; - iO janvier 1854, pro-
%?r bau,t

-Cl8ude.
 J 

Um> 18£i*
5
 substitut à Dôle ; —12 avril 1854, 

substitut à Lons-le-Saulnier. 

M. Guichard, 1853, avocat; — 21 mai 1853, juge suppléant 

àDôle ; — 12 avril 1854, substitut à Montbéliard. 

M. Weiss, 1833, avocat;—9 novembre 1853, juge suppléant 

à Schélestadt. 
M. Chesne, 1853, avocat ; — 8 juin 1853, juge suppléant à 

Lure. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias Gaillard. 

Bulletin du 4 mai. 

ACTION EN BORNAGE. JUGE DE PAIX. COMPÉTENCE. 

Le juge de paix n'est compétent, en matière de borna-

ge, qu'autant que les titres et la propriété ne sont pas 

contestés (art. 6 de la loi du 25 mai 1838, § 2). Ainsi, 

lorsqu'une partie assignée en bornage soutient que sa pro-

priété est bornée et qu'il a acquis par une possession de 

trente ans le périmètre de terrain compris entre les bornes 

actuellement exiotnntco, et demqndfi à Aire maintenu dans 

le droit que lui assure cette possession, elle élève une 

question de propriété qui excède la compétence du juge 

de paix. 
Admission, en ce sens, du pourvoi des époux Maillard 

et consorts contre un jugement du Tribunal civil de Beau-

vais, du 5 mars 1856, au rapport de M. le conseiller de 

Belleyme et sur les conclusions conformes du même avo-

cat-général, plaidant M" Ripault. 

AVOUÉS. AFFAMES SOMMAIRES. QUESTION DE TARIF. 

La somme allouée, par l'article 145 du tarif, aux avoués 

pour frais de port de pièces et de correspondances quand 

les parties sont domiciliées hors de l'arrondissement du 

Tribunal, ne leur est pas due dans les affaires sommaires. 

Cette espèce d'abonnement n'est applicable qu'aux ma-

tières ordinaires. (Argument tiré de l'article 67 du même 

tarif. —Jurisprudence conforme. —Arrêts des 1er jan-

vier 1834, 17 janvier 1842.) 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller de Belleyme 

et sur les conclusions conformes du même avocat-géné-

ral, plaidant Me Delaborde. (Rejet du pourvoi du sieur 

Hédou.) 

SOCIÉTÉ. — DÉCLARATION DE FAILLITE. —; COMPÉTENCE. 

RÈGLEMENT DE JUGE. 

La déclaration de faillite d'une société établie pour la 

fabrication des tuiles doit être faite par devant le Tribunal 

du lieu de cette fabrication, si ce n'est pas là que se trou-

ve le principal établissement social. Ce principal établis-

sement est au lieu indiqué par les statuts comme étant le 

siège social, c'est-à-dire là où se réunit l'assemblée géné-

rale des actionnaires, où se trouvent le conseil de surveil-

lance, les livres et registres de la société, où, en un mot, 

se centralisent toutes ses opérations, lorsque d'ailleurs il 

ne résulte d'aucuns faits ni d'aucuns actes qu'il en ait été 

formé un dans une autre localité. 
C'est donc devant le Tribunal de commerce du lieu où 

est le siège de la société que doit être faite la déclaration 

de faillite. 
Ainsi jugé, par voie de règlement de juges, au rapport 

de M. le conseiller Taillandier, et sur les conclusions con-

formes du même avocat-général ; plaidants Mcs Ripault 

et Costa. 

TIERS-SAISI. —'DÉCLARATION. — PIÈCES JUSTIFICATIVES. 

Le tiers-saisi qui déclare n'être plus débiteur est assu-

jéti par l'article 574 du Code de procédure à joindre à sa 

déclaration les pièces qui la justifient, sous peine, d'après 

l'article 577 du même Code, d'être déclaré débiteur pur et 

simple des causes de la saisie. Il a rempli le vœu de la 

loi lorsque, comme dans l'espèce qui a été jugée, il a in-

diqué les actes établissant sa libération, et ajouté que, s'il 

ne les avait pas annexés à sa déclaration, c'est qu'ils sont 

dans les mains du saisissant, qui lui-même y figure com-

me partie. Au surplus, la loi n'ayant fixé aucun délai pour 

cette production de pièces justificatives, le tiers-saisi peut 

la faire tant qu'il n'est pas intervenu un jugement définitif 

contre lui. 
Ainsi jugé au rapport de M.le conseiller Pécourt et sur 

les conclusions conformes du même avocat-général, plai-

dant M° Gatine, rejet du pourvoi des héritiers Garcin con-

tre un arrêt de la Cour impériale de la Martinique, du 11 

juin 1855. 

IMMEUBLE DE SUCCESSION. COPROPRIÉTAIRE. VENTE. 

TRANSCRIPTION. 

Lorsqu'un immeuble dépendant d'une succession est 

vendu sur les poursuites des créanciers de ladite succes-

sion, et que le copropriétaire de cet immeuble dont les 

droits sont reconnus par eux, au lieu de faire opposition 

à la vente, aux termes de l'article 2212 du Code Napoléon, 

consent, sur leur demande, à transporter son droit sur le 

prix, il devient propriétaire de ce prix dans la proportion 

oîi il l'était de l'immeuble, et l'exercice de son droit n'est 

subordonné, pour exclure tous les créanciers hypothé-

caires ou privilégiés de la succession sur cette part, à 

aucune transcription ou inscription. 
Admission, au rapport de M. le conseiller Ferey et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Blanche, 

plaidant M" Bosviel, du pourvoi de la veuve Cassier, con-

tre un jugement du Tribunal civil de Bergerac du 29 jan-

vier 1856. (Audience du 29 avril 1857.) 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 4 mai. 

DÉPENS. —DROITS D'USAGE. —COMMENCEMENT DE PREUVE PAR 

ÉCRIT. 

Pour qu'une condamnation de dépens ait pu être pro-

noncée contre une partie, il n'est pas nécessaire que la 

proportion exacte dans laquelle cette partie succombe en 

sa demande ait été déterminée; il suffit qu'il soit jugé que 

cette partie est mal fondée en quelques-unes de ses pré-

tentions, encore que la proportion dans laquelle elle 

triomphe ou sucrambe ne soit pas, quant à présent, exac-

tement déterminée. (Art. 130 du Code de procédure ci-

vile.) 
Un acte d'aveu *t une transaction entre un ancien sei-

gneur et une comnunauté d'habitants, s'ils ne suffisent 

pas pour faire prerve d'un droit d'usage au profit de la 

communauté d'habitants, peuvent du moins être considé-

rés comme un commencement de preuve par écrit, auto-

risant le juge à forner sa conviction d'après les circon-

stances et les renseignements existant en la cause. (Art. 

1347 du Code Napoléon.) 
Rejet, au rappor; de M. le conseiller Chégaray, et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat-gé-

néral de Marnas, .d'un pourvoi dirigé contre un arrêt 

rendu le 25 juin 1S52, par la Cour impériale de Riom. 

(Héritiers Bonnarc contre le maire de Murat-le-Quaire, 

au nom de la section de Fenestre. Plaidants, Mes Frignet 

et Àvisse.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (lrech.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 4 mai. 

TESTA.vglST OE M. DE LAMENNAIS. ~ PUBLICATION POSTHUME 

DE SES OEUVRES ET CORRESPONDANCES. 

Nous avons rendu compte, le 29 avril, des plaidoiries 

de Mes Leblond pour Mme veuve de Kertanguy, et Senard, 

pour M. Forgues, et des conclusions de M. Portier, subs-

titut du procureur-général impérial, tendantes à la con-

firmation du jugement du Tribunal de première instance 

de Paris, qui autorise M. Forgues, légataire particulier, 

nonobstant la résistance de M'"e de Kertanguy, légataire 

universelle, a comprendre dans la publication des oeuvres 

du célèbre défunt tous écrits ou correspondances de 

lui émanés et trouvés par le légataire, en dehors des meu-

bles désignés par le testament et le codicille comme ren-

fermant les papiers légués. 
Aujourd'hui la Cour a statué en ces termes : 

« La Cour, 
« Considérant que la formule des testament et codicille de 

feu Robert de Lamennais ne comporte pas d'équivoque ; 
« Que la disposition est limitée aux papiers autres queceux 

d'affaires renfermés en partie dans une caisse fermée, en par-
tie déposés dans les armoires de la bibliothèque vitrée du ca-

binet du testateur ; 
« Que sans doute, s'il était trouvé hors des meubles indi-

qués parle testament des écrits et papiers de la même nature 
que ceux dont la publication était confiée à l'intimé, ils 
auraient suivi le sort des premiers, la volonté manifestée par 
Lamennais de ne réserver à sa famille que les papiers d'affai-
res, et le but évident de la disposition ne permettant pas de les 
séparer, mais que cette application nécessaire des termes 
du codicille n'en saurait justifier l'extension à des écrits qui 
ne dépendaient pas de la succession qyand elle s'est ou-

verte ; 
« Considérant qu'en exprimant que les papiers, objets de 

la disposition, seraient remis à Forgues, fi testateur a claire-
ment manifesté qu'il s'agissait de choses présentes et compri-

ses dans son patrimoine; 
« Que cette pensée se corrobore par la faculté donnée à for-

gues de choisir ce qui devra en être publié ; par les termes 
dans lesquels il est institué, en tant que de besoin, légataire en 
toute propriété desdits papiers, ce qui exclut les correspon-
dances adressées aux tiers et gardées par eux comme leur ap-
partenant ; par l'attribution à la petite-nièce du testateur de 
la moitié des bénéfices qui pourraient provenir de la publica-
tion de ces papiers, ce qui en suppose la libre disposition ; 
par la transmission à un tiers du legs de Forgues, s'il venait 
à décéder avant que la publication fût ou commencée ou ter-

minée ; 
« Considérant que Forgues lui-même a reconnu que tel était 

le sens du testament, en déclarant dans l'acte de délivraneeque 
les papiers qui lui étaient remis « formaient bien tous 
« ceux que M. de Lamennais avait entendu comprendre 
« dans le legs fait à son profit, et qu'il n'avait plus aucune 

« réclamation à faire à cet égard ; » 
« Qu'il suit de là qu'en voulant joindre à la publication des 

papiers trouvés dans la succession du défunt des écrits recueillis 
de côtés différents, Forgues excède le droit qu'il tient de la 

confiance et de la libéralité de feu Lamennais ; 
" Qu'il pourrait arriver qu'en mêlant à la reproduction 

d'œuvres inédites, mais que Lamennais a connues et classées, 
et dont il a pu apprécier la valeur morale, des correspondan-
ces effacées de son souvenir, il compromet le nom et la répu-

tation de son auteur; 
« Que la famille a droit de s'opposer à ce qu'en l'absence 

d'une clause qui l'y autorise expressément, et par sa seule vo-
lonté, il se rende t'arbitre de si chers intérêts; qu'il n'y a rien 
d'ailleurs à conclure de ce qu'il est énoncé dans le testament 
que le défunt a donné verbalement des instructions à Forgues 
pour la publication des œuvres qu'il lui lègue; que cette énon-
ciation se référai» à ce qui la précède, se restreint, comme la 
disposition même, aux papiers dont le testateur pouvait le 
gratifier, c'est-à-dire aux papiers qui étaient sa propriété ; 

« Met au néant le jugement dont est appel; émendant, fait 
défense à Forgues de comprendre dans la publication dont il a 
fait l'annonce, d'autres écrits que ceux qui lui ont été légués 
par feu Lamennais et ' remis par la légataire universelle, la 

dame de KertangHy; 
« Condamne Forgues en tous les dépens. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3° ch.). 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audiences des 16 et 24 janvier. 

OUVERTURE DE CRÉDIT A TERME. — CONTINUATION. — AB-

SENCE D'ARRÊTÉS DE COMPTES. — NON CAPITALISATION DES 

INTÉRÊTS. — INTÉRÊTS RÉCIPROQUES EN BLOC DES SOU-

MIS REMISES ET DES REMBOURSEMENTS PARTIELS. 

Lorsqu'un acte d'ouverture de crédit à terme a continué à 
être exécuté, et qu'il n'y a pas eu d'arrêtés de comptes soit 
à l'expiration du terme, soit depuis, il n'y a pas lieu à 
capitaliser annuellement les intérêts des sommes avancées 
et de celles remboursées, mais d'établir une continuation 
du compte courant réciproque, jusqu'à la fin des opéra-
tions, par une seule balance finale et d'un seul jet,. 

Le sieur Desmares, qui n'était pas banquier, mais ca-

pitaliste et propriétaire, avait ouvert, le 6 novembre 1844, 

au sieur Hubert, ingénieur, un crédit de 100,000 fr., pour 

un an, avec les stipulations suivantes : 
« Art. 3. Le compte-courant qui sera établi entre les 

parties produira des intérêts & raison de 6 pour 100 l'an. 

« Art. 6. Si, dans un an, à compter de ce jour, la ville ce 

Chartres (sur laquelle délégation était faite pour raison 

des travaux que le sieur Hubert avait soumissionnés) n e-

tait pas en mesure de payer à Hubert le prix de ses tra-

vaux, le compte-courant du présent crédit n'en serait pas 

moins arrêté, et M. Hubert s'oblige à rembourser a M. 

Desmares, dans les deux mois qui suivront ce règlement, 

la somme dont il se trouvera débiteur envers lui tant en 

principal qu'intérêts, frais et accessoires. Il est bien en-

tendu que les sommes avancées par Desmares produiront 

intérêts au taux ci-dessus, même pendant les deux mois 

dont on vient de parler, jusqu'au remboursement effectif.» 

Ce crédit avait été employé complètement, et faute par 

le sieur Hubert d'avoir usé de la faculté qu'il s'était ré-

servée d'en anticiper le remboursement, il avait pris finie 

6 novembre 1845. A cette époque, il ne fut pas tait d'ar-

rêté de compte entre les sieurs Desmares et Hubert; mais, 

le 12 février 1847, un acte d'attermoiement et une délé-

gation par Hubert à ses créanciers de diverses sommes, 

auxquelles il pouvait avoir droit contre la ville de Chartres, 

eurent lieu; enfin, le sieur Desmares étant mort, la dame 

Changeur, tutrice de sa fille mineure, légataire universelle 

de M. Desmares, forma contre le sieur Hubert, devant le 

Tribunal de commerce, une demande à fin de paiement 

du solde du compte-courant résultant de l'ouverture du. 

crédit, quelle fixait à une somme de 11,455 fr., et 

autres sommes n'ayant pas trait ai; compte-courant, et 

qui ne donnaient lieu qu'à une appréciation de faits. 

Sur cette demande, le Tribunal avait rendu un juge-

ment par lequel il avait réduit le solde du compte-courant 

à 7,564 fr. 33 cent., et avait, en conséquence, condamné 

Hubert à payer cette somme à la dame Changeur par les 

motifs suivants : 

« Attendu que si les héritiers Desmares appuyaient leur 
demande sur un acte du 6 novembre 1844, portant ouverture 
de crédit des 100,000 francs, par leur auteur, en faveur de 
Hubert, il ressort des documents produits et des explications 
données que Hubert, s'étaut trouvé dans l'impossibilité de 
rempliriez engagements par lui pris audit acte, il lui avait 
été accordé, le 12 février 1847, terme pour se libérer, et qu'à 
cette occasion un compte, dont l'exactitude n'est pas contestée, 
avait été arrêté entre les parties, valeur du 26 dudit mois, et 
qu'à partir dudit arrêté les intérêts de la dette reconnus ne 
pouvaient plus être calculés que d'un seul jet, à raison de six 
pour cent l'an, puisqu'aucun arrêté de compte subséquent 

a'e»t intervenu ; 
« Attendu qu'en calculant ainsi et en déduisant le* paie-

ments successifs opérés par Hubert, avec intérêt réciproque à 
six pour cent, ce dernier ressort débiteur, valeur au S février 

1855, d'une somme de 7,564 fr. 33 c. » 

Appel principal par la dame Changeur, en ce que les 

premiers juges n'avaient pas capitalisé les intérêts année 

par année, conformément aux usages en matière de 

compte courant. 
Appel incident de la part d'Hubert, en ce que les pre-

miers juges n'avaient pas fait produire d'intérêts aux 

à-comptes par lui versés, conformément aux règles du 

compte courant, ce qui, selon lui, avait pour résultat de 

réduire le solde à sa charge à 465 fr. 

M' Busson, avocat de Mmc Changeur, soutenait, en premier 
lieu, que, par cela seul que le compte courant devait s'arrêter 
au bout d'un an, il en résultait que les parties avaient enten-
du se placer dans les termes de droit pour rétablissement de 
leurs comptes, c'est-à-dire imputer les à-comptes d'abord sur 
les intérêts, puis sur le capital, conformément à l'art. 1254 
du Code Napoléon ; que tout au moins, si l'on admettait que 
le compte courant avait continué, il fallait en appliquer les 
règles, c'est-à-dire capitaliser annuellement les intérêts des 
sommes avancées, faire produire des intérêts aux à-comptes 
versés, et faire la balance en principal et intérêts des sommes 

versées et remboursées. 
M' Thureau, pour le sieur Hubert, prétendait que si l'on 

appliquait l'art. 1254 du Code Napoléon, c'est à dire que si 
l'on considérait le compte courant comme terminé au bout de 
l'année pour laquelle le crédit avait été ouvert, et si l'on ren-
trait dans les règles du droit commun, les intérêts ne devaient 
plus être exigés qu'à 5 0[0; mais qu'en restant dans les ter-
mes d'un compte courant, il fallait reconnaître deux choses: 
qu'il avait continué, mais qu'il n'y avait jamais eu d'arrêtés 
de coaapte partiels et successifs; d'où la conséquence qu'il n'y 
avait pas lieu à capitaliser les intérêts, car il était de règle en 
matière de compte courant de ne capitaliser les intérêts que 
lorsqu'il y avait arrêtés de compte, et à partir de chacun de 
ces arrêtés; c'était ce que les premiers juges avaient reconnu, 
mais ils avaient eu le tort de considérer l'acte d'atermoiement 
du 12 février 1847 comme contenant un arrêté de compte en-
tre Desmares et Hubert; que lors de cet acte, dans lequel Des-
mares n'était pas même partie, celui-ci avait adressé son 
eom|rte à la réunion des créanciers d'Hubert, mais que ce 
compte n'était qu'un état de situation, et ne contenait pas la 
capitalisation des intérêts; qu'il fallait donc, comme les pre-
miers juges, calculer les intérêts d'un seul jet, mais, au lieu 
de s'arrêter au 12 février 1847, remonter au 6 novembre 184*, 
date de l'ouverture du crédit, et bonifier chacune des parties 
des intérôs à 0[0 des sommes avancées et de celles rembour-

sées à compte. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général de Vallée, 
En ce qui touche l'appel principal : 

'■ Considérant que si, par l'acte du 6 novembre 1844, passé 
devant Latnaze, notaire à Paris, une ouverture de crédit de 
100,000 fr. a été faite à Hubert par Desmares, il est constant 
et reconnu par toutes les parties, qu'au moyen de l'imputation 
sur ce crédit des intérêts à 6 0[0 de la somme de 100,000 fr. 
pour l'aimée, le versement réel de fonds au profit d'Hubert n'a 
été que de 94,000 fr., que c'est donc à raison de ladite som-

me que les intérêts peuvent être dûs ; 
« Considérant que'ce crédit était limité, par l'art. 2 de l'acte 

susdaté, à une année, avec faculté pour Hubert de l'éteindre 
dès avant cette époque, en remboursant les avances à lui fai-
tes; qu'à défaut de ce remboursement, ce crédit a dû prendre 
fin au 6 novembre 1845? et qu'il a cessé en réalité à cette date; 
que si, le 12 février 1847, un acte d'atermoiement et une de-
légation par Hubert à se» créanciers de diverses sommes aux-
quelles il pouvait avoir droit « eu lieu, la forme de cet acte et 
la nature même des conventions qu'il contient excluent la 
pensée qu'on doive le considérer comme un arrêté de compte, 
et comme pouvant être le point de départ d'une capitalisation 

d'intérêts * 
« Considérant, en effet, que cet acte ne renferme qu'un ex-

posé des faits, mais nul établissement de chiffres, non plus 
qu'aucun résultat de compte; que d'ailleurs il n'est pas inter-
venu entre Desmares et Hubert seul, ainsi que cela avait eu 
lieu pour l'ouverture du crédit,mais qu'il constituait un accord 
entre différents créanciers tout à fait étrangers à l'acte du 6 

novembre, et que son objet unique était de recevoir la déléga-
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lion d'Hubert en raison des droits de ces créanciers; qu'il est 
donc impossible d'y voir, à aucun titre, une convention ou un 

arrêté de compte entra Uesmares eti Hubert, susceptible de 
produire la capitalisation des intérêts; qu'enfin il est constant 
.nu procès, qu'aucun arrêté de compte n'a été envoyé à Hubert 

de manière à constituer lu mise en demeure nécessaire pour 
ire capitaliser les sommes respectivement versées par les paf-
^sen compte; 

< Considérant qu'en cet état, si Hubert consent à un compte 
par imputation et en vertu de l'article 1254 du Code Napoléon, 
ce compte devrait, suivant lui, comporter des intérêts civils et 
il 5 pour 100 seulement, mais que les époux Changeur main-
tenant, au contraire, et dans les termes de l'acte du (5 novem-
bre 1844, l'intérêt commercial à 6 pour 100 tel qu'il est con-
venu dans ledit acte, il y a lieu d'établir une continuation de 
compte courant réciproque jusqu'à la fin des opérations, c'est 
à-dire jusqu'au 5 février 1855, par une seule bdance finale et 
d'un seul jet, mais noiVpar des balances annuelles et au moyen 
de capitalisations successives; qu'il ressort do ce mode de pro-
céder, qu'Hubert reste en définitive débiteur de 1,230 fr. 7 c, 
et que c'est à ce chiffre qu'il convient de tixer la créance des 

époux Changeur, sauf erreur de calcul ; 
« En ce qui t iuehe l'appel incident d'Hubert, et notamment 

la fixation du compte d'entre les parties : 
« Considérant qu'au moyen des dispositions qui précèdent 

et qui s'appliquent tout à la fois à l'appel principal et à l'ap 
pel incident, les comptes respectifs et la fixation des intérêts 
se trouvent établis ; 

« Infirme; au principal, réduit à 1,230 fr. 7 c. celle de 
7,564 fr. 33 c. prononcée contre Hubert pour solde du compte 
courant, etc. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Benoit-Champy. 

Audience du 29 avril. 

AUTORISATION DE FORMER OPPOSITION. — POUVOIRS DU 

PRÉSIDENT. RÉFÉRÉ. 

Lorsqu'une saisie-arrêt a été pratiquée en vertu d'une auto-
risation donnée par le président, à la charge de lui en ré-

férer, et que, sur un premier référé porté devant lui, l'au-
» lorisalion a été maintenue, les difficultés relatives à la 

réalité ou au chiffre de la créance ne pourront plus faire 
C objet d'une nouvelle instance en référé. 

Ainsi jugé en ces termes : 

« Al tendu que si l'autorisation" de former opposition est 
accordée par le président à la charge de lui en référer, eettp 
disposition,qui lui permet de rapporter au besoin son ordon-
nance, est basée sur ce que l'autorisation n'ayant été accordée 
que sur les seules explications du prétendu créancier données 
en l'absence du prétendu débiteur, a pu être surprise ; qu'ainsi 

cette disposition n'a rien qui ne soit conforme aux principes 

généraux du droit; 
« Mais qu'il suit de là que les pouvoirs du président sont 

épuisés dès qu'il lui en a été référé, et que sur les explications 
contradictoires des parties il a maintenu son autorisation; 

« Que les difficultés qui peuvent s'élever ultérieurement 
quant à la réalité ou au chiffre de la créance ne peuvent plus 

que se rattacher à la question du fond; 
« Attendu, dans l'espèce, que l'autorisation de former op-

position dont il s'agit, accordée par le président du Tribunal 
a la charge de lui en référer, a été maintenue après observa-
tions contradictoires, par jugement du 11 janvier dernier rendu 

par cette chambre en état de référé; que ce jugement a ren-
voyé les parties à se pourvoir au principal ; qu'ainsi le pouvoir 

du joge du référé est épuisé; 

« Par ces motifs, 
•> Dit qu'il n'y a lieu à référé; renvoie Arnaud à se pour-

voir. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE L\ SEINE. 

Présidence de M. Houetle. 

Audience du 27 »!iw'.<, 

FAILLITE. — ABANDON D'ACTIF POSTÉRIEUR A LA DÉCLARATION. 

— OPPOSITION AU JUGEMENT DECLARATIF DE FAILLITE. 

Lorsqu'une faillite a élé déclarée sur dépôt, de bilan, l'arran" 
g entent postérieurement intervenu entre le failli et ses 
créanciers, en dehors du syndic et du juge-commissaire, ne 
peut motiver le rapport de la faillite. 

M"'' Fayolle, marchande de modes, a tenté un arrange 

ment amiable avec ses créanciers; elle avait obtenu de la 

presque unanimité une quittance pour solde moyennant 

l'abandon de son actif; mais un créancier qui avait refusé 

sa signature à l'arrangement l'ayant poursuivie, elle se 

trouva dans la nécessité de déposer son bilan. 

Sa fàifttite fut déclarée. 

Quelque temps après, le créancier qui avait refusé son 

adhésion consentit à subir le soi t des autres créanciers, el 

signa l'arrangement amiable. 

K Dans cet état de choses, M. Ballet et un autre créan-

cier ont assigné le syndic devant le Tribunal de commerce 

pour faire rapporter la faillite. 

M" Rey, leur agréé, a soutenu que la faillite ne pouvait 

exister sans créancier; que par l'arrangement maintenant 

adopté par l'unanimité, M"'' Fayolle a quittance pour solde 

moyennant l'abandon de son actif, que les fonctions du 

syndic et du juge commissaire devenaient dès lors sans 

objet, et qu'il y avait lieu de rapporter la faillite. 

M" Petitjean, agréé du syndic, a répondu qu'une fois 

déclarée, la faillite ne pouvait prendre lin que pur un con-

cordai ou un contrat d'union; qu'aux termes de la loi du 

17 juillet 1856, les concordats par abandon ne 

avoir d'effet que lorsqu'ils intervenaient àvec 1< 

du syndic et du juge commissaire. 

I.c Tribunal a statué en ces termes. 

'< Attendu que la faillite do la demoiselle Fayolle 
clarée sur dépôt de bilan, avec toutes les formalités 
par la loi ; 

« Qu'il est constant qu'au moment do ce dépôt, elle était en 
état do cessation de paiement; 

« Qu'elle ne justifie de sa libération que par un abandon 
d'actif à ses créanciers; qu'une telle convention passée en de-
hors du syndic et du juge commissaire ne saurait ôtfo consi-
dérée comme ui:e libération séripuse de nature à motiver le 
rapport du jugement déclaratif de l'uillitp; 

« Par ces motifs, déclare Ballet et consorts non recevablcs 
dans leur demande, et les condamne aux dépens.» 

IOU valent 

concours 

a été dé-
prescrites 

JUSTICE CRIMINELLE 

ijCOUR DIS CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Rarris. 

Audience du 16 avril. 

HALLES ET MARCHÉS. ■ FRUITS ET LÉGUMES. DESTINATIONS 

PARTICULIÈRES. 

l'tiicceptien de l'art. 6 de l'ordonnance de police du 31 oc-
tobre 1825, qui affranchit de la vente sur te carreau de. la 
halle les denrées alimentaires, telles que les fruits et lé-
gumes, à destinations particulières, destinées à Vapprovi-

'tionnement de Paris, s'applique à toutes marchandises dont 
la vente a été opérée au lieu même de production et diri-

gées sur Paris, que la vente en ail été faite à un marchand 
en qros domicilié et ayant boutique ou magasin, ou qu'elles 
soient adressées à un simple particulier. Cette exception 

faite à ta condition toutefois que ces marchands en qros 
ira déposeront d'abord sur le marché d'où elles ne pourront 
être enlevées qu'à certaines heures, après la vérification tV.« 
agent» de l'administration et la constatation de la régula-* 

rilé de l'envoi. 

Mais èeïtt HéepHàh ne petit s'étendre OMX marchante en 
gros qui reçoivent «H marchandise» à titre rte commission-

naires on de consignataires; ils ne peuvent, sous les peines 
de contravention à l'ordonnance ci-dessus rappelée, en faire 
la vente dans leurs magasins; elles doivent toutes être por-
tées sur le carreau de la halle el y être vendues à la criée 
par l'intermédiaire des agents de l'administrai ion. 

Il est encore moins permis aux marchands forains d'opérer 
eux-mêmes la vente de leurs denrées ddns les magasins de 

ces marchands en gros. 

Nous donnons le texte de cet arrêt, que nous avons an-

noncé dans notre numéro du 17 avril dernier. 

« La Cour, 
« Ouï, à l'audience du 11 de ce mois, M. Le Serurier, con-

seiller, en son rapport; Me Paul Fabre, avocat à la Cour, en 
ses observations pouf les frères Lesage; et M. d'Ubexi, avo-

cat-général, en ses conclusions; , A., 
« Vidant le délibéré par elle-ordonné en sadîte audience:1 

« Statuant tant sur le pourvoi du procureur impérial près 
le Tribunal de la Seine que sur celui des prévenus; 

ci Sur le pourvoi des frères Lesage : 
« Attendu qu'il est constaté par le jugement attaqué qu'à 

diverses reprises un marchand forain, amenant à Paris des 
fruits et des légumes, les a vendus lui-même dans l'établisse-
ment des frères Lesage, au lieu de les poser à la halle; 

« Attendu que ce fait constit c une contravention aux arti-
cles 13 de l'ordonnance du 14 thermidor an IX et 14 de celle 
du 31 octobre 1825, uni abrogées par l'ordonnance du 18 

mai 1855, relatives à la vente des fruts et légumes sur le 
marché de Paris; 

« Attendu que ce chef de prévention était virtuellement 
compris dans l'assignation délivrée aux frères Lesage, à l'ef-
fet de comparaître devant le Tribunal ce simple police, sous 
« l'inculpation d'avoir exposé en veite, dans un établisse-
« meut particulier, les denrées qui airaient dù être appor-
« tées directement sur le carreau des halles pour y subir la 
« concurrence de la criée, et établi ainsi, sans autorisation, 
« un marché public ayant pour résultat d'entraver l'approvi-

« sionnement des halies et marchés réguliers;» 
« Que le Tribunal était donc compétent pour statuer sur ce 

chef dont il était légalement saisi; 
« Rejette le pourvoi des frères Lesage et les condamne à l'a-

mende envers le Trésor public; 
« Sur le pourvoi du procureur impérial : 
« Vu l'arrêté du conseil municipal de Paris, du 26 mai 

1791, les ordonnances de police des 14 thermidor au IX, 25 
novembre 1817, 31 octobre 1825 et 18 mai 1855; 

« Vu aussi les articles 471 et 15 du Code pénal et 161 du 
Code d'instruction criminelle; 

« Attendu que si, en principe général, tous les fruits et lé-f 
gumes amenés du dehors et destinés à PapprovfcioXiement de 
Paris doivent être apportés sur le carreau des halles pour y 
être vendus soit à l'amiable par le producteur lui-même lors-

qu'il accompagne les denrées, soit, en l'absence du produc-
teur, par le ministère de facteurs nommés à cet effet, l'article 
6 de l'ordonnance de 1825 a, conformément aux principes de 
la liberté du commerce et à la protection due aux marchands 
domiciliés et ayant boutique ou magasin dans la ville de Pa-
ris, maintenu et consacré une exception en faveur des denrées 
de cette nature expédiées à destinations particulières, à la con-
dition toutefois de les déposer d'abord sur le marché des In-

nocents, d'où elles ne seront enlevées qu'à certaines heures, 
après la vérification des agents de l'administration et la con-
statation de la régularité de l'envoi; 

« Attendu que, par ces mots : « Denrées à destinations par-
ticulières, » il faut entendre toutes marchandises dont la ven-
te a été opérée au lieu même de la production, et dirigées sur 
Paris, non pour y chercher un acheteur, mais pour être li-. 
vrées à un destinataire indiqué dans une lettre de voiture, 
que ce destinataire soit un consommateur recevant ces denrées 
pour son usage personnel, ou un marchand établi pour les be-

soins de son commerce; 
« Attendu que si les frères Lesage étaient autorisés à ache-

ter directement et pour leur propre compte sur les lieux de 
production les denrées que cette destination affranchissait de 
la vente à la criée sur le marché public, ils n'ont pu, sans 
contrevenir à l'article 6 de l'ordonnance du 31 octobre 1825, 
les recevoir dans leurs magasins sans avoir préalablement ac-

compli les formalités prescrites par ledit article; 
« Attendu, en outre, que l'exception dont il s'agit, applica-

ble aux expéditions de denrées faites à des commerçants qui 
les achètent pour leur propre compte et les revendent ensuite 
à leurs risques et périls, ne saurait, sans forcer le sens de la 
disposition, être étendue aux expéditions faites à des commis-
sionnaires ou cosignataires qui les mettent en vente dans leur 

établissement pour le compie des expéditeurs; 
« Qu'en effet, dans cette seconde hypothèse, on ne rencontre 

plus la vente préalable qui est la base de l'exception et qui 
constitue le destinataire propriétaire de la denrée qui fait l'ob-
jet de sou commerce, avant l'expédition qui lui en est faite 
par le producteur ; * 

« Qu'au contraire le destinataire n'est, comme le serait un 
des facteurs de la balle, que l'agent du marchand forain et 
l'intermédiaire chargé par celui-ci de lui procurer ou faciliter 

la vente de ses produits : 
« Qu'il ne peut avoir, eu cette qualité, plus de droits que 

n'en aurait l'expéditeur lui-même, qui, soit qu'il envoie, soit 
qu'il amène ses denrées à Paris, est tenu de les conduire di-
rectement au marché des Innocents, avec expresse défense de 

les déposer ou vendre ailleurs; 
« Qu'il n'y a donc pas là la destination pai ticulière consacrée 

par les ordonnances, mais seulement un mandat dont l'exécu-

tion est réglée par les principes généraux sur la matière ; 
« Attendu qu'il est établi par le jugement attaquée! noncon-

testé parles frères Lesage qu'ils reçoivent, chaque jour, à titre 
de commissionnaires ou de consignataires,. une grande quan-
tité de fruits et légumes qui leur sont expéliés des départe-
ments, sans passer par le carreau des halles pour y subir la 
visite des préposés de l'administration et la concurrence de la 
criée, et que ces denrées sont immédiatement exposées dans 
leurs magasins et vendues eu gros à des marchands reven-

deurs ; 
K Qu'en agissant ainsi ils ont commis une double contraven-

tion aux articles 6, 10 et 14 de l'ordonnance des 31 octobre 

1825, 1", 2 et 5 do celle du 18 mai 1855 ; 
« Attendu qu'on refusant d'appliquer aux prévenus la peine 

édictée par l'article 471 et 15 du Code pénal, le jugement dé-
noncé a fait une fausse interprétation dos ordonnances ci-dos-
sus visées ot violé la disposition de l'article 101 du Code d'in-

struction criminelle ; 
t Par ces motifs, la Cour casse et annule ; 

« Et pour être statué conformément à la loi sur l'appel in-

terjeté par les prévenus du jugement du. Tribunal de simple 
police du 2ri mai précédent, renvoie la cause et les parties de-
vant le Tribunal de police correctionnelle de Versailles; 

« Ordonne, etc. » 

COUR D'ASSISES D'OR AN. 

(Correspondance particulière deteÇazeltedesTribunaux.) 

Présidence de M. Pinson de Ménerville. 

Audience du 13 avril. 

ASSASSINAT D'UN JEUNE BERGER FRANÇAIS. UN DOUAR AUX 

ENVIRONS DE TI.EMCEN. QUATRE ACCUSÉS ARABES. 

Un meurtre commis avec une incroyable férocité amè-

ne sur le banc dos accusés deux jeunes Arabes, l'un de 

treize ans, l'autre de onze ans; le premier n'offre non de 

remarquable; toutes les fois qu'on ne lui adresse pas la 

parole pour l'interroger, il s'accfbnpit sur son banc et 

parait dormir. Le second a la ligure pâle, intelligente, a-

îiimée uar de beaux yeux uoirs. ?La Je regard hardi et 

éner'ique, il est vêtu d'un kaïk blanc dans les plis duquel 

M éiicadre sa tête ceinte d'une corde de chameau. Il suit 

tous les débats avec vivacité, surtout quand ce sont des 

Arabes qui parlent, interrogeant l'impression qu'ils pro-

duisent sur les membres de la Cour; dans les autres mo-
ments, il a toute Tassut-ance de son âge. 

A côté d'eux sont deux autres accuses d un âge mur, 

revêtus du costume indigène, affectant un calme que tra-

hraaeut à plusieurs reprises l'énergie et la violence des 

contradictions qu'ils opposent à certaines(u-posil ions. 

Une grande àfflaence d'Arabes se presse dans 1 midi* 

toire. Il y a là toute une tribu qui attend avec impatience 

l'ouverture des débats et la décision qui doit intervenir. 

Au banc des témoins figurent plusieurs femmes arabes : 

les unes voilées selon l'usage, les autres la ligure décou-

verte et dont les traits caractérisés et brunis au soleil ac-

cusent la mâle énergie des populations qui, placées sur 

nos frontières de l'Ouest, dans celte province où la guerre 

a été si longue et si ardente, ont été tour-à-tour chassées 

de leur territoire, expulsées dans le Maroc et soumises à 

toutes les vicissitudes de la fortune de l'émir Abd-el-Ka-

der. Là, le rôle des femmes ne s'est plus borné aux tra-

vaux des champs, aux soins intérieurs de la tente ou du 

gourbi, partageant tous les dangers, toutes les souffrances 

des guerriers de la tribu ; émigrant avec eux, les encou-

rageant chaque jour au combat, elles ont vécu plusieurs 

années sans asile au milieu des fatigues de la guerre ; et 

bien que la paix ait permis à ces familles de revenir au-

jourd'hui cultiver sans trouble les champs de leurs pères, 

ces événements sont encore trop récents pour qu'il n'en 

reste pas des traces profondes dans leurs souvenirs, leurs 

habitudes, et même dans le caractère et l'éducation des 

jeunes enfants. 

Voici les faits qui motivaient les poursuites contre les 

quatre accusés : 

« Il existe aux environs de Th meen un douar^nommé 

Aïn-Defla, habité par cinq ou six familles unies par' des 

liens intimes de parenté, et dont les principales sont con-

nues sous le nom de Ben-Amrouch. Les Ben-Amrouch ont 

la réputation de s'être, de tout temps, livrés à des dépré-

dations sur les propriétés de leurs voisins. On les soup-

çonne même d'avoir commis plusieurs assassinats, et leur 

nom inspire une sorte de terreur. Bien des indigènes ont 

eu à souffrir de leurs violences, et, dans un rayon peu é-

tendu, de nombreux crimes ont été commis, des Euro 

péens ont été assassinés, le feu a été mis à des fermes, 

des Français isolés ont disparu, sans qu'on ait jamais re-

trouvé leurs traces. 

« Le 28 décembre 1856, le jeune Calvette, âgé de douze 

ans, berger au service du sieur Labaronne, colon, dont 

la ferme est à peu de distance d'Aïn-Defla, était parti 

comme d'habitude, conduisant un troupeau dans les envi-

rons. Le soir, il ne revint pas. Le troupeau, errant à l'a-

venture, fut ramené par les domestiques que Labaronne 
envoya à la recherche, et qui s'étaient rendus jusqu'au 

douar des Ben-Amrouch, où on leur avait répondu n'a-

voir pas vu Calvette. 

« Labaronne, justement inquiet, se mit lui-môme en 

course, et, après avoir inutilement fouillé tous les envi-

rons, il revint vers minuit, accompagné d'un domestique, 

au douar d'Aïn-Defla, où se trouvaient deux jeunes 

bergers du même âge que le sien, et qui avaient eu avec 

lui des relations journalières. A son appel plusieurs Ara-

bes, au nombre desquels était le nommé Mohamed Ben-

Amrouch, sortirent d'une grotte, et sur l'insistance de La-

baronne pour retrouver Calvette mort ou vif, se déci-

dèrent, quoique avec peu d'empressement, à l'accompa-

gner dans ses recherches. Us se rendirent ensemble à une 

ferme distante de cinq kilomètres, sans rien trouver ni 

recueillir aucun renseignement. 

« Là, les Arabes d'Aïn-Defla quittèrent Labaronne pour 

retourner au douar. Celui-ci continua à battre le pays, ap-

pelant el Calvette et son chien qui n'était pas rentré, lors-

qu'enfin , arrivés près d'un endroitappelé Fhas-el-Nuzenara, 

le chien répondit à la voix de Labaronne, vint à lui, et,lui 

servant de guide, le conduisit au milieu d'un épais massif 

de lauriers roses où l'on découvrit le malheureux Calvette, 

étendu sur le dos, baignant dans son sang et la tête pres-

que séparée du tronc. Les blessures qu'il portait à la main, 

ses jambes repliées sous le corps prouvaient qu'il avait 

lutté contre ses assassins. 

« Le juge de paix de Tlemcen, aussitôt averti, se trans-

porta sur le théâtre du crime. Les deux jeunes bergers 

compagnons de, Calvette, sur lesquels planaient déjà de 

vagues soupçons, furent arrêtés et mis en présence du ca-

davre. Tous deux reconnurent être les auteurs du meur-

tre. Suivant leur première déclaration, una querelle se 

serait élevée entre eux et Calvette ; celui-ci, ayant appro-

ché un tison enflammé de la jambe de Mohamed-ben-Ha-

mou, l'un d'eux, et l'ayant brûlé, son camarade Ben-Aou-

da-beu-hadj-Miloud se serait jeté sur lui et, pendant qu'il 

le tenait renversé à terre, Mohamed-ben-Hamou se serait 

glissé par derrière sans être vu, et, lui plongeant un cou-

teau dans la gorge, lui aurait d'un seul coup donné la mort 

et à moitié coupé la tête. Cependant il n'existait aucune 

trace de brûlure sur Mohamed ; Ben-Aouda seul portait 

des traces de morsures que lui avait faites le chien de Cal-

vette, sans doute en défendant son maître. 

« Dix jours après, pressés de questions par le juge de 

paix, les deux jeunes accusés, entrant dans une voie qui pa-

rut être celle des révélations, reconnurent que leur pre-

mière déclaration avait été en partie mensongère. Aucune 

querelle ne s'était élevée entre eux etGalvette. Ils l'avaient 

appelé, Calvette s'était approché sans défiance; alors Ben-

Aouda avait engagé une lutte avec ce malheureux enfant, 

comme s'il voulait jouer, et pendant qu'il le tenait couché 

à terre, Mohamed l'avait égorgé. Mais s'ils avaient agi 

ainsi, c'était uniquement pour obéir aux injonctions de 

deux membres de la famille Amrouch. Depuis quelque 

temps déjà, ceux-ci les engageaient à se défaire du jeune 

Calvette qui, selon eux, avait dénoncé à son maître des dé-

gâts commis par leurs bestiaux sur ses propriétés, et les 

avait ainsi lait condamner à des amendes. Dans la matinée 

du 28 décembre, ces instances avaient été renouvelées 

dans un endroit voisin, dit des (Grenadiers, où Mohamed, 

leur désignant Galvétte, avait dit: « 11 faut en finir avec 

ce Français; si vous venez à être arrêtés, nous sommes là 

pour vous défendre; je donnerai de l'argent au chef, et 

vous seriez immédiatement mis en liberté. » Mohamed-

ben-Àmroucb avait ajouté : « N'ayez pas peur, la justice 

française ne vous condamnera pas, vous êtes trop jeunes. » 

C'était sous l'influence de ces conseils que le crime avait 

été accompli. 

« Aussitôt après, l'un d'eux, en rentrant au douar, en 

avait raconté les détails à une femme Fatma-ben-Mi-

moun, dont il gardait le troupeau. Celle-ci lui avait ré-

pondu : <i Vous vous êtes fait là une mauvaise affaire ; les 

Amrouch sont des gens méchants. Déjà, a l'automne der-

nier, un Français s'est approché, vers minuit, du douar 

pour demander qu'on lui indiquât son chemin; Mohamed-

ben-Amrouch et un autre sont sortis sous prétexte de le 

conduire, mais ils l'ont assassiné et l'ont jeté ensuite dans 

une mare. Quelque temps après, m'étant trouvée avec 

d'au 1res femmes près de là, j'ai vu flotter à la surface quel-

que chose de bleuâtre qui avait l'apparence d'un corps 

humain, et l'un des Amrouch m'a empêchée de m'appro-

cher en me disant : « C'est une charogne. » 

« De là, les deux accusés s'étaient rendus dans la grotte 

où l'on parque les moutons, la même que celle d'où, étaient 

sortis les Arabes qui avaient accompagné Labaronne dans 

ses recherches, Mohamed et Mohamed-boii-Amrouch y.é-

taient venus avec d'autres Arabes du douar. Après le récit 

de l'assassinat, on avait d'abord eu l'idée d'enterrer le 

cadavre ; mais à ce moment les domestiques de Labaronne 

étaient venus demander des renseignements sur Calvette, 

et, craignant d'être rencontrés par eux dans leurs recher-

ches, on y avait renoncé. On était ainsi resté en concilia-

bule jusqu'à la nuit. 11 avait été alors décidé qu'on averti-

rait le caïd de Bott-Meddio, parent, des Ami'oitcii, et qu'on 

lui donnerait de l'argent pour qu'il ne compromit pas 

cette famille et laissât planer l'accusatio 

bergers, trop jeunes pour être condamnés i
8Ur
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deux enfants, en leur promettant qu'ils ne L!^ 
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me Fatma avait reconnu l'exactitude des faits -aM 
cernaient. Deux ou trois des Arabes désignés en''111 '3t 

assisté à la réunion dans la grotte, avaient avoir 
la prière du Mogreb (six heures du soir enviC^N 
tails du crime avaient été racontés, 11 le projet ^ 

le cadavre abandonné, à cause de l'arrivée des Ho ̂  

de Labaronne La femme Halima, mère des \ ''IM 
avait avoué elle-même avoir offert de l'argent 
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d'un colon avait disparu; fait qui se rapportait 
nat raconté par la femme Fatma. assassj, 

Tous ces renseignements résultant de l'acte d1 

tion, et l'énergie que les deux jeunes bergers av 

lors des confrontations qui avaient eu lfeuVars?'1111* 
de l'instruction, à désigner Mohamed et MohatM k"'1 

Amrouch comme les seuls provocateurs du crïm r 

niaient contre ceux-ci un ensemble de charges »' 
•miner dos nraimnii» bien suffisant pour déterminer des poursuites. 

Mais aux débats l'affaire a complètement chans' 

face. Mohamed-ben-Hamou et Ben-Aouda-ben-hafJ 

loud, rétractant tout ce qu'ils avaient dit sur les inst" 

lions des deux frèies Amrouch, ont prétendu que leur 

micre explication était la seule vi 
les avaient jamais engng-co " 
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vraisemblance à cette imputation, c'est que le l'ait d^ 

détention de l'israélite Darmon était vrai, qu'il convenaiii 

l'audience les avoir engagés à dire toute la vérité, et I 
ce témoin prétendait avoir failli être assassiné par M 
mille Amrouch pour une futile question d'argent et tén». 

gnait contre elle la plus violente irritation. 

Le motif principal indiqué comme celui du crime a 4 

paru également. Le colon Labaronne est venu déclarer 

que jamais son berger ne lui avait dénoncé des dégâts 

commis par les bestiaux des habitants d'Aïn-Defla; p 

jamais il n'avait porté plainte contre eux et ne les avait 

poursuivis; qu'au contraire il vivait avec eux en as» 

bonnes relations de voisinage, et que, s'il avait souventâé 

victime de vois de fruits ou de récoltes, il n'avait eu au-

cun motif pour les en accuser plutôt que d'autres. 

Restaient à la charge des deux frères Amrouch lesdé-

positions faites dans l'instruction par plusieurs témoins; 

mais la femme Fatma et tous ceux qui avaient confirmé les 

dires de Ben-Aouda au sujet de ce qui s'était passé dais 

la grotte sont revenus également sur leurs déclarations. 

Les uns ont prétendu qu'on les avait mal compris; les an-

très, que c'était seulement devant le juge de paix et par 

les dires de Ben-Aouda qu'ils avaient eu connaissance des 

faits qui pouvaient constituer des charges plus ou moins 

directes contre les Amrouch. Tous d'ailleurs faisaient une 

confusion réelle ou simulée des heures et des détails, fei-
gnant de ne pas comprendre les questions qui leur étaient 

adressées ou se renfermant dans le silence. Il est mm 
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• Mohamed-beii-Hamou et à Ben-Aouda-bcn-
3 i ils sont, à raison de leur âge, condamnés 

années de détention dans une maison de 
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Aulicncc du 12 mars. 

TENTATIVE DE MEURTRE SUU UN GENDARME. 

usé est un vieillard ; il est très calme et ne paraît 

#§Lt<»r de la gravité de la peine qui peut l'atteindre. V*. 
clou 

bas ^"jg p
ass

ée très honorable, Pierre Boursaud est ac-

D'une.,v
 n

 grime bien rare dans les annales judiciaires de 
rusé d i ^

 a vou
i
u tuer un

 gendarme qui lui demandait 

14 Artois de chasse. 
S
°V ici quels sont les faits relevés contre lui par lacté 

d'accusation : 

I o 8 février dernier, le maréchal-des-logis Callevot, 

-les gendarmes Pradeyrol et Amaré, était en tour-

Te territoire de la commune de Cars, pour la ré-

. ,"
c
i
es

 gendarmes Pradeyrol et Amaré, était en tour-
8, G. le territoire de la commune de Cars, pour la ré-

s.u ^ |
a
 chasse. Vers cinq heures, ils aperçurent un 

attitude de chasse clans un bois. A la vue des 

; ceux-ci se 

Gèrent pour l'entourer et s'assurer de lui. Pradeyrol le 

pression 

individu en 
darmes, cet homme prit aussitôt la fuite ; < 

it de près et gagnait du terrain sur lui. Le chasseur, 

''"^renant qu'il110 pouvait lui échapper, se retourna tout prenant qu 
, et le coi 

vous êtes mort 

complu---. 'oucna eu ;oue en \a\ criant : «Si vous avan 
a coup i11" . . i . i 

Le gendarme continuait à mar-

" c oialgré cette menace, en disant : « Malheureux, ré-

fléchissez à ce que vous allez faire. » Comme il pronon-

' it ces paroles, le chasseur lit feu sur lui d'une distance 

rbdouze mètres environ, et l'atteignit en plein visage et 

\ bras gauche. Le gendarme Pradeyrol avait eu le temps 

rt> reinarquor que le fur.il dont le meurtrier était armé 

n'était qu'à un coup ; il eut alors assez de sangfroid et de 

modération pour ne pas riposter de son mousqueton au 

coup de feu qu'il avait reçu ; il continua à poursuivre 1 le 

chasseur, malgré le sang dont il était inondé et presque 

aveuglé, l'atteignit, le terrassa et le retint sous lui ; le 

maréchal-des-logis Callevot, qui accourut à la voix du 

gendarme et au bruit de la détonation, s'empara du meur-

trier, et avec l'aide du gendarme Amaré, qui arriva pres-

que aussitôt, il s'assura de sa personne. Cet homme était 

le nommé Boursaud, cultivateur, demeurant dans la com-

mune de Cars. Pradeyrol avait été atteint de six grains de 

petit plomb n° 7 dans la ligure. L'un d'eux s'était logé 

dans la cavité orbitaire de l'œil gauche, après avoir tra-

versé la paupière inférieure. Heureusement que la vision 

n'en a pas été atteinte. Plusieurs plombs avaient égale-

ment blessé le gendarme à la main et au bras gauche; 

mais ces blessures n'avaient pas la gravité de celles de la 

face, l'action de ces projectiles ayant été amortie par les 

vêtements et le gant. L'habit, le chapeau et le mousqueton 

avaient reçu une partie de la charge. 

«Aumomentde son arrestation, Boursaudne s'était mon-

tré soucieux que de trouver un moyen de défense pour 

repousser la responsabilité de l'acte si grave qu'il venait 

de commettre; ainsi il avait prétendu, en présence des 

gendarmes et de plusieurs témoins accourus, qu'il était 

tombé dans sa fuite, que son fusil était parti par le fait de 

cette chute, et avait blessé ainsi accidentellement le gen-

darme Pradeyrol. Cette allégation était de toute invrai-

semblance et contredite par des impossibilités matérielles. 

Aussi, dans le cours de l'instruction, Boursaud a-t-il eu 

recours à un autre système; il a soutenu que dans sa fuite 

il s'était trouvé en face de Pradeyrol, que celui-ci lui a-

yait crié à deux reprises de s'arrêter, et l'avait mis enjoué 

à son tour, en lui disant : « N'avancez pas, ou nous nous 

ferons mal l'un à l'autre. » Le gendarme avait continué à 

s'avancer en courant, lorsque son fusil était parti sans 

qu'il ait pu dire comment. Cette version est aussi peu 

véridique que la première; elle est démentie d'abord par 

Pradeyrol, qui affirme n'avoir pas ajusté l'accusé, et son 

affirmation se trouve confirmée par une circonstance ma-

térielle qui en démontre la sincérité : deux grains de 

plomb sont veuus frapper le bois du mousqueton dont le 

gendarme était armé dans la partie supérieure ; ils 

ont pénétré assez avant dans le bois, et dans une direc-

hori perpendiculaire à l'axe du canon de l'arme. Il est é-

vident que si le canon eût été dirigé horizontalement vers 

'accusé couché en joue, les plombs se seraient réfléchis 

'[es probablement, ou, s'ils s'étaient logés dans le bois de 

Jarme, s'y seraient introduits clans le sens de lalongueur. 
63 paroles, adressées par l'accusé à Pradeyrol : « Si vous 

arancez, vous êtes mort, » paroles qu'il dénie aujourd'hui, 

■8*8 dont l'aveu lui est échappé devant le gendarme 

Aniaré, révèlent suffisamment la volonté bien arrêtée de 
lret' le coup de feu qui a suivi immédiatement celte me-

Peë. Il a déplus trahi ce qu'il y avait d'intentionnel dans 

?wi action par ce propos : «Pourquoi avançait-il? » pro-

pre un instant après l'événement, en répondant aux ré-

Proches qui lui étaient adressés d'avoir tiré sur le gen-

, raie- Le fait d'avoir visé Pradeyrol à la tête révèle enfin 

Piment, de la part de l'accusé, l'intention certaine de 

donnerTa mort. Boursaud reconnaît, du reste, qu
(
au 

10nient où il a été rencontré par les acndarmes, il ehas-

m sais permis. » 

^ accusé a persisté à l'audience dans un système de 

demi-aveu, d'explications contradictoires. 

Pradeyrol a déposé avec une convenance parfaite des 

faits de cette déplorable affaire. Il les a racontés avec une 

simplicité et une modestie extrêmes; aussi, tous ont ap-

plaudi aux paroles justement élogieuses qui lui ont été 

adressées par M. le président des assises et par M. l'avo-

cat-général. On ne peut encore prévoir quelles seront les 

suites de sa blessure. H y a une espèce de paralysie de 

l'œil gauche, de telle sorte que Pradeyrol ne peut y voir à 

la fois des deux yeux. S'il ferme l'œil qui n'a pas" été at-

teint, il y voit très bien de l'œil dans lequel s'est logé un 

plomb; mais en les laissant ouverts tous les deux, il y a 

un nuage sur celui qui a eu à souffrir du projectile. 

La Cour, eu égard à la vie passée de Boursaud, a posé 

des questions subsidiaires, ayant pour objet de demander 

au jury si Boursaud n'avait pas occasionné des blessures 

à un agent de la force publique avec cette circonstance 

que ces violences ont été la cause d'effusion de sang. 

M. Jorant, substitut du procureur impérial, a soutenu 

avec un grand éclat de parole l'accusation qui lui était 

confiée. 
M" Lulé Dejardin fils a présenté la défense de Boursaud. 

Ne suivant pas le système de son client, il a reconnu pour 

vrais tous les faits portés par l'acte d'accusation. S'atta-

chant à écarter la première question de tentative de meur-

tre, il a supplié le jury d'accorder à Boursaud le bénéfice 

des circonstances atténuantes, tout en le déclarant coupa-

ble sur les questions subsidiaires. Ses efforts ont été cou-

ronnés d'un plein succès, et Boursaud, reconnu coupa-

ble sur les dernières questions, n'a été condamné, grâce à 

l'admission de circonstances atténuantes, qu'à cinq ans de 

prison et 100 fr. d'amende. 
Boursaud, en se retirant, fait le signe de la croix pour 

remercier Dieu, disait-il à son défenseur, de l'avoir se-

couru. 

TIRAGE SU JURY 

Voici la liste des jurés désignés par le sort pour entrer 

en fonctions le samedi 16 du courant, sous la présidence 

de M. le conseiller Haton : 

Jurés titulaires: MM. Lançon, pâtissier, rue Bourbon-Vil-
leneuve, 56; Mercier, négociant, rue Saint-ltonoré, 129; Ja-
met, avocat, rue des Quatre-Venls, 13; Broca, censeur du ly-
cée Charlemagne, rue Saint-Antoine, 120; Canuet, médecin, 
rue de la Ville-l'Evêque, 39; Du Sommerard, employé aux 
finances, rue de la Michodière, 1; d'Estreillis, rentier, rue 
Portefoin, 4; Germon, propriétaire, rue Saint-Louis, 104; Le-
vasseur, marchand de nouveautés, rue de Seine, 79; Deslan-
dres, raffineur de sucre, à laVillette; Godard, propriétaire, à 
Montmartre; Bonnet, marchand de nouveautés, rue Grammont, 
13; le comte de Lesseps, directeur aux affaires étrangères, rue 
de la Ferme, 13; Arnal, marchand de dentelles, rue Sainte -
Anne, 37; Barberi, contrôleur des contributions, rue Saint-
Georges, 27; Bru net, chocolatier, passage Vivienne, 24; Fau-
cheur, propriétaire, à Charonne; Hermann, négociant, rue de 
l'Echiquier, 13; Baux, maître serrurier, rueSaint-Sulpice. 11; 
Jul y, propriétaire, à Châtillon; Colville, peintre, rue des Vi-
naigriers, 34; Daumont, fleuriste, rue Richelieu, 104;Rabouil-
le, officier retraité, à Neuilly; Billard, quincaillier, rue du 
Faubourg-Saint-Martin, 51; Giviale, ancien capitainedu génie, 
rue de la Ferme, 26; Vée, pharmacien, rue du Faubourg-St-
Denis, 42; Jachiet, épicier, à Clichy; Pouligny, maître maçon, 
rue Saint-Louis en l'île, 27; Adam, rentier, rue de Cléry, 50; 
Filhon, ex-chef d'escadron, rue Muntholon, 10; De Segogne, 
commissaire priseur, rue Trévise, 47; Lejeune, rentier, bou-
levard Beaumarchais, 30; Fumet, confiseur, rue du Helder, 
25; Belœil, chapelier, rue Saint-Victor, 31; Hallez, joaillier, 
rue Richelieu, 00; Labois, rentier, rue Louis-le-Grand,'l. 

Jurés suppléants : MM. Quantiu, fabricant de pianos, bou-
levard Poissonnière, 2o; Voilée, boucher, rue du Faubourg-St-
Martin, 59; Chappe, médecin, boulevard Beaumarchais, 13; 

Gross, confiseur, rue de Seine, 07. 

CHRONIQUE 

PARIS, 4 MAI. 

Par décret en date du 2 mai, l'Empereur, sur la propo-

sition du garde-des-sceaux, ministre de la justice, a nom-

mé chevalier de l'ordre impérial de la Légion-d Honneur 

M. Séguier, substitut près le Tribunal de première instance 

d'Epernay. (Services exceptionnels.) 

— Le garde-des-sceaux, ministre de la justice, ne re-

cevra pas le mardi 5 mai ni les mardis suivants. 

— L'affaire de M. Michel Lejeune contre les héritiers 

Michel sera portée à l'audience, de la V chambre de la 

Cour impériale du lundi 11 mai. L'expertise ordonnée par 

la Cour ayant eu lieu, le rapport sur la vérification de ré-
criture et de la signature du codicille, objet du procès, 

devra prendre dans le débat une place importante. 

— La Conférence des avocats a discuté aujourd'hui la 

question de savoir « si le propriétaire d'un fonds inférieur 

a acquis par la prescription trentenaire le droit d'user des 

eaux d'une source située sur le fonds supérieur, lorsque 

les ouvrages apparents destinés à cet usage ont été faits 

par lui sur son propre fonds, et non sur le fonds supérieur 

lui-même. » 
Le secrétaire rapporteur était Mc Pougnet. 

Ont parlé dans le sens de l'afrirmative : M" Ceorges, 

Seigneur et Henri Boudet. 
Ont parlé pour la négative .■ Mcs Paul Bethmoiit et Jo-

hannet. 
La Conférence, après le résumé de M. Bivolet, membre 

du Conseil, a adopté la négative. 
On discutera, dans la prochaine séance, la question sui-

vante : « Le droit de chasse peut-il être constitué à titre 

de servitude prœdiale? » 
Le rapport de cette question a été présenté par M" 

Charles Hérisson. 

— La nuit dernière, entre minuit et une heure du malin, 

un homme de trente-cinq ans environ, se trouvant en état 

d'ivresse, traversait d'un pas mal assuré le pont au Chan-

ge, lorsqu'arrivé au milieu il s'arrêta sur le trottoir, se dé-

barrassa de son chapeau et de son paletot qu'il jeta à ses 

pieds, puis, escaladant le mur du parapet, il se précipita 

dans la Seine, oii il disparut sous l'eau. Un passant qui se 

trouvait à quelques pas derrière cet homme s'était em-

pressé de courir vers lui pour l'empêcher d'accomplir cet 

acte insensé, mais il est arrivé trop tard ; il n'a pu que ra-

masser les deux objets qu'il avait laissés sur le trottoir et 

les porter au poste du Palais-de-Justice, pour être remis 

au commissaire de police de la section. Le paletot est en 

drap noir doublé en soie et ouaté ; il pourra servir avec 

le chapeau à établir l'identité de la victime. 

— Un jeune garçon de treize ans jouait hier après-midi 

sur les bords du canal Saint-Martin, quand tout-à-coup il 

fit un faux pas et tomba dans l'eau. Un locataire d'une 

maison voisine, le sieur Multant, ayant été témoin de l'ac-

cident, s'empressa d'accourir au secours du jeune infor-

tuné, qu'il parvint a retirer de l'eau au bout de quelques 

instants. Les prompts secours qui lui furent prodigués 

sur-le-champ ne tardèrent pas à ranimer ses sens, et un 

quart d heure plus tard il était tout à fait hors de danger. 

Dans la soirée du même jour, un blanchisseur de Cour-

bevoie, en état d'ivresse, a failli se noyer dans le bassin 

du Château-d'Eau. Cet homme, en voulant se rafraîchir la 

figure avec l'eau du bassin, était tombé à l'intérieur et s'é-

tait trouvé dans l'impossibilité d'en sortir. Des passants 

attirés par le clapotage de l'eau l'enlevèrent à demi suffo-

qué et le portèrent dans un poste voisin, où les secours 

qui lui furent administrés parvinrent heureusement à le 

rappeler à la vie. 

COMPAGNIE GÉNÉRALE 

DU BASSIN HOUILLER DE GRAISSESSAC. 

CLÔTURE DE LA SOUSCRIPTION. 

La Compagnie générale des mines de Graissessac, 

fondée en i845, modifiée en 1854 Par acte divisant 

l'avoir social en /|o,ooo parts, se réorganise avec le 

concours unanime .des intéressés, en se conformant 

aux prescriptions de la nouvelle loi de i856 sur les 

Sociétés. 

Le capital social est de 23,ooo,ooo de francs, y 

compris 3 millions de fonds de roulement, représenté 

par 46,000 actions de 5oo fr. chacune. 

Toutes les actions jouissent des mêmes droits. 

Aucunes stipulations, aucunes réserves d'aucun gen-

re, n'ont été faites en faveur des propriétaires, de la 

gérance ni du conseil. 

La Société sera convertie en Société anonyme dans 

le plus bref délai possible. 

Administrateurgérant:M. A. DE BRONAC, ingénieur. 

Ingénieur conseil: M. DE HENNEZEL, ingénieur en 

chef au corps impérial des mines. 

Membres du Conseil de surveillance 

qui acceptent ces fonctions s'ils sont nommés, aux 

termes de la loi, par l'assemblée générale : 

MM. DARBLAY jeune, censeur de la Banque de France; 

Baron CREUSÉ DE LESSER ; 

DURAND DE BEAUREGARD; 

E. DASSIER, ancien membre du conseil général 

de la Loire; 

ACHILLE DURAND, banquier (de la maison 

François DURAND et fils). 

Secrétaire générale de la Compagnie : M. PARÉS, an-

cien député, ancien procureur-général. 

SIEGE SOCIAL : A PARIS, RUE DE RIVOLI, 182. 

Banquiers de la Société : 

MM. FRANÇOIS DURAND ET C, rue Ncuve-des-

Màthurins, 43. 

LA SOUSCRIPTION SERA CLOSE LE SEIZE MAI. 

Les demandes d'actions et les fonds doivent être 

adressés, à Paris, rue de Rivoli, 182, à MM. FRANÇOIS 

DURAND ET Ce. 

Il est versé comptant 200 fr. par action et 3oo fr. 

lors de la remise des titres définitifs. 

Envoyer les fonds en espèces par les chemins de 

fer oir par les messageries ; en billets de banque ou 

en valeurs à vue sur Paris, par lettres chargées. 

Dans les villes où la Banque de France a des suc ■ 

cursales, les fonds pourront être versés au crédit de 

MM. FRANÇOIS DURAND ET C°. 

. - I_ ( Au comptant, D" c. 
*,',| Fin courant, — 

91 25.— Baisse 
91 60.— Baisse 

50 c. 
10 o. 

Bonr»e <l« K-»rlm dm 4 niai 885*. 

a ~ C Au comptani., D" c. 68 80.— Hausse « 30 c. 
v' | Fin courant, — 69 10.— Hausse « 25 c. 

AU OOHBTANX, 

3 Oioj- du 22déc... 68 80 
3 0i0 (Emprunt).... 

— Ditol855... 

4 0i0j.22sept 80 50 

4 li2 0(0 de 1825.. 
4 1(2 0[0 de 1852.. 
4 Ii2 0i0 (Emprunt) 

— Dito 1853.. 
Act. de la Banque.. 
Crédit foncier 
Société gén. mobil.. 
Comptoir national.. 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl. (C. Rotsch.) 
Emp.Piém. 1856 

— Oblig.1853.... 
Esp.,30(0,Detteext. 

— Dito, Dette int. 
— Dito,pet Coup. 
— Nouv.30[0Diff. 

Rome, 5 Ojo 89 — 
Turquie (emp. 1854). — — 

91 25 

4375 — 

1292 50 
690 — 

90 25 

378 
200 

73 

75 

FONDS DE LA VILLE, ETC.— 

Oblig. delà Ville (Em-
prunt 25 mil lions. — r— 

Emp. 50 millions... 
Emp. 60 millions... 
Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothéi aire. 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux — 
Canal de Bourgogne. — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Moite. — 
Mines de la Loire... — 
H. Fourn. d'Herser.. — 
Tissus lin Maberly.. — 

Lin Cohin — 
Gaz, Cie Parisienne.. 617 
Immeubles Rivoli... 100 
Omni bus de Pari s... 820 
Omnibus de Londres. 93 
Cielmp.d.Voit. de pl. 63 
Comptoir Bonnard.... 136 

50 

10 
73 
25 

caxMia» SE ria COTES AU PA&ÇUXT. 

Paris à Orléans 1470 — 
Nord 982 50 
Chemin del'Est(anc) 790 — 

— (nouv.) 735 — 
Paris à Lyon 1478 75 
Lyon à la Méditerr.. 2010 — 
Midi 800 — 
Ouest 795 — 
Gr. central de France. 606 25 

| Bordeaux à la Teste. — — 
| Lyon à Genève., - 707 50 
[ St-Ramb.àGrenoble. 650 — 
Ardennes et l'Oise... 570 — 
Graissessac à Béziers. — — 
Société autrichienne. 717 50 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 563 — 

Ouest de la Suisse... 500 — 

Tout le monde a besoin de connaître les lois, puis-

qu'elles sont obligatoires pour tous et que personne ne 

peut, sous prétexte d'ignorance, contrevenir à leurs dis-

positions. Une édition populaire des lois, remplissant tou-

tes les conditions d'exactitude et de bon marché désira-

bles, est donc une publication utile, et son succès ne peut 

être douteux. La librairie administrative de M. Paul Du-

pont a entrepris cette œuvre nationale. Sous le titre de 

Bulletin annoté des lois, elle publie, au prix de 2 fr. 50 c. 

par année, franc de port, un recueil mensuel, rédigé par 

M. Napoléon Bacqua de Labarthe, auteur de plusieurs ou-

vrages de droit. 
Le Bulletin annoté des lois date de 1789, et sa collec-

tion, qui forme plusieurs séries, auxquelles on peut sou-

scrire séparément, contient toutes les lois sans exception 

et tous les décrets d'intérêt général parus en France de-

puis 68 années. 

— La Réfutation des Mémoires du duc de Raguse n'étant 
qu'une manifestation du sentiment national en faveur de tou-
tes les illustrations contemporaines et de la vérité historique, 
l'éditeur, afin d'étendre le plus possible la publicité de cette 
patriotique protestation, en autorise la reproduction et la 
traduction partielles dans les journaux et les revues,à la seule 
condition de citer le titre de l'ouvrage, le nom de l'auteur et 
celui de l'éditeur ainsi que son adresse. 

GUIDE DES ACHETEURS (5«" année), 

CATALOGUE PERMANENT DES MAISONS DE COMMERCE RECOMMANDÉES 

(Voir à la 4e page de ce journal.) 

En créant le Guide des Acheteurs, MM. Norbert Estibal et 
fils, fermiers d'annonces, ont cherché et trouvé le moyen de 
rendre la publicité des journaux accessible aux négociants qui, 
ne voulant pas entrer dans la voie de la grande publicité, ont 
cependant besoin de cette propagande indispensable, et, en se 
faisant insérer dans ce Catalogue, n'ont l'intention que de rap-
peler au public leur maison déjà connue. 

En vigueur depuis cinq années, ce mode de publicité con-
siste à faire insérer son nom, son adresse et sa spécialité, en 
un mot, la carte ordinaire de toute maison de commerce, et 
cela d'une manière assez générale pour y trouver un résultat 

satisfaisant. 
Les acheteurs de tous les pays trouveront donc dans ce 

nouveau mémento un répertoire utile des industries ou spé-
cialités dont ils peuvent avoir besoin. 

Sept principaux journaux de Paris, s'adressant à toutes les 
classes de la sociétéet réunissant un grand nombre de lecteurs, 
publient chacun, une fois par semaine, ce tableau, et régu-
lièrement le même jour à chaque journal; il est donc facile à 
tout le monde d'y consulter les indications, soit par son jour-
nal, soit au café ou au cabinet de lecture voisin. 

On souscrit pour l'année 1857, chez MM. Norbert Estibal et 
fils, éditeurs exclusifs du Guide des Acheteurs, 12, place de 
la Bourse, à Paris. Conditions : 18 fr. par mois, 360 publica-
tions par an, payable mensuellement après justification. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, la 8e représentation de 
la reprise de Joconde ou les Coureurs d'aventures, opéra-
comique en trois actes, paroles d'Etienne, musique de Nicolo. 
Faure remplira le rôle de Joconde, Mockéî celui du comte 
Robert et Mlle Lefebvre celui de Jeannette; les autres rôdes 
seront joués par Ponchard, Lèmaire, Beckers, M118 Boulart et 
Bélia. On finira par les Rendez-vous bourgeois. — Demain 

mercredi, Psyché. 

— Ce soir, à l'Odéon, la 5e représentation d'André Gérard, 
qui vient d'obtenir un succès sans précédent. Frédériek est 
toujours le grand acteur de Eean, Ruy-Blas, Don César. 

— Aujourd'hui mardi, l'ouverture de l'Hippodrome. La 
pièce d'inauguration est une grande pantomime en trois actes 
et cinq tableaux intitulée Mazeppa ou les Révoltés de l'Ukrai-
ne. La mise en scène sera magnifique; quatre cents person-
nes concourront à l'exécution de cet ouvrage. 

— C'est samedi prochain qu'a lieu la grande lètc du Pré-
Catclan. Stalles à l'avance en location, pour le théâtre des 
Fleurs, à l'administration, rue Grange-Batelière, 16, et au 
Pré-Catelan. 

i 

Ventes immobilières. 

LIBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 
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Adj, 
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 sur 

MARINES 
place, le dimanche 17 mai, à 

près 
v s a.<i, *:-»-.% vn A v 

De 20 e.P^cïse, 
lr«ire XKBBAWS propres à cons-

Pelet 

S.
0

, "Use à prix 
bPresser ' 

14. 
a SI" 

: 1 fr. le mètre. 
TRESSE, notaire, rue Le-

' (6996)* 

lOTl rue d'Anjou-Saint-
Ilonoré, 33, 

^i«!sae ,)ar adjadication, en la chambre des 
"'ardi àe ''ar's, même sur une seule enchère, le 

v
S'a,ir

e

 MlSu
.
à prix :

 120,000 fr. 
Vlctol

RP

T1LE

)

R a il" Bouzemont, avocat, rue delà 
p. . S Ji ; 

ru° Thé," , *-r*èni1* VASSAL, notaire à Paris, 
(-se' u- .(6990)* 

^ iÎLÔ^ÂlNT-MRS 

'} Jouissance de suite. 

'cation,
 e 

"ûr une se*! 

fer d'Orléans), à vendre 
■> en la chambre des notaires de 

mai 1857. 
Elle comprend : château, communs, jardins, 

parc avec eaux vives, bois taillis et dépendances, 
contenant 20 hectares environ, deux fermes et un 
moulin contenant 187 hectares. 

Produit net d'impôts : 10,500 fr. 
Mise à prix : 300,000 fr. 

S'adresser sur les lieux ; 
Et à 1H" Arsène VASSAL, notaire à Paris, 

rue Thérèse, 5. (6989)* 

enchère, le mardi 20 

mm ET TERRAIN AMIS. 
A vendre à l'amiable, une MAHSO1I1 située à 

Paris, boulevard Mazas, non encore numérotée, 
construite d'après les ordres de S. M. l'Empereur, 
comprenant deux corps Tic bâtiments élevés sur 

caves d'un rez-de-chaussée, d'un entresol et de 
quatre élages, dont le dernier est lambrissé, cour 
de 10 mètres de largeur sur '.7 mètres 50 de pro-
fondeur. — UitiXfl TSÎiUBAOl derrière, fa-
çade sur le boulevard, 15 mètres, contenance 841 
mètres 13 centimètres, dont 203 mètres en con-

structions. 
Itevenu approximatif, 9,290 fr. 

S'adresser à H' MOt'HCAit», notaire à IV 

ris, rue de la Paix, 5. (688!) 

COMPAGNIE VMM DES GAZ 
28, RUE GRANGE-BATET.IKRU, 28, 

Le gérant de la compagnie a l'honneur d'infor-

mer MMI 1«I actionnaires que la reUuif,n de I as-

semblée générale indiquée pour le 4 mai n'ayant 
pas eu lieu, a été remise au lundi 11 mai à trois 
lieures de l'après-midi, salon de Lemardelav, rue 
Richelieu, 100. 

Conformément à l'article 52 des statuts, pour 
assister aux assemblées générales, il faut être pro-
priétaire de vingt actions, qui doivent être visées 
au siège social trois jours à l'avance pour obtenir 
sa carte d'admission. (17737) 

SALI*iCS, ÎIOTILUÈffiES 

ET FABRIQUE DE PRODUITS CHIMIQUES 

DE GOUHEMNS (ftAHIE-SAOïl) 
L'assemblée générale des actionnaires a fixé à 

24 fr. 53 c. le montant du coupon fi! 0. Avec l'a-
compte de 12 fr. 50 qui a été déjà payé, c'est un 
produit total de 37 fr. 5 c. par action pour l'exer-

cice 1856. 
Le coupon n° 6 est payé dans les bureaux de la 

compagnie, rue de Miroménil, 28, depuis le 1er 

mai courant. (17767) 

NETTOYAGE 'DES TACHES 
Sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les 
étoffes et les gants sans laisser aucune odeur, par la 

©l?$'3îffllii\.f,l!M § *, tî 1 fr-25 le flacon, rue 
BliillllilI-ltlLLi&. Dauphine, 8, Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. 
(17766)* 

mmm CANETOEGIRARD^S,, 

la rue Rivoli (Plus de dépôt rue des Lombards. ) 

STÉRILITÉ DE LA FEHilE 
constitutionnelle ou accidentelle, complè ement 

détruite par le traitement de Mm" Lachap.elle, maî-
tresse sage-femme , professeur d'accouchement. 
Consultations tous les jours, de 3 à 5 heures, ruô 
duMonlhabor,27, près les Tuileries. (17755;* 

832 - MEDAILLES - 1834 

D'OR ET 3)'ARGENT. 
1839 

CHOCOLAT MENER 
Dsine modèle fondée en 1825, à Noisiel-sur-Marne 

Pour la Fabrication âu Chocolat de Santé. 

Le Cheeolat-Menier ne doit,sa supériorité qu'à ses propriétés particulières; les 
soins minutieux apportés dans sa préparatien mt assuré à ce Chocolat na« renom-
mée légitime et universelle. On peet jtsger de la préférence que lui accordent les 
consommateurs par le Chiffre de sa v«*îe, qui s élève anaueflement i plus d'un 

œàliioB de kilogrammes. 
Aussi l'étiquette de la maison Menùr ast-eile devenu© la meilleure garanti a d'un 

Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité teut à fait supérieure. 



AU 
GAZETTE DES TftlfiUtiÀU.Y DU 4—5 MAI 1857 

SVZS vo,,sme În-S°' Prix : O fr. — Henri PLON, Imprimeur-Éditeur, rue Garancière, 8, à Paris. — En envoyant un mandat de poste de 6 fr. 50 c., on recevra le volum 

MARECHAL MARMONT Ulllf DE H 
Par M. LAURENT DE L'ARDÈCHE, Auteur de IHISTOIRE DE NAPOLEON, illustrée par HORACE 

OEUVRES DE NAPOLÉON III 
4 vol. grand in-8 ' imprimés sur papier vclin. Prix : 40 fr. 

Une Liste comprenant les noms des Souscripteurs sera imprimée. 

On est donc prié d'écrire lisiblement ses »om, prénoms et qualités. 

DICTIONNAIRE-NAPOLÉON 
ou Recueil alphabétique des Opinions et Jugements de Napoléon I* 

PAR M. DAMAS-HI&ARD, 

2e
 édition. — 1 volume grand in-8°. Prix : 10 fr. 

HISTOIRE D€ NAPOLEON 
DE SA FAHDLX.E Eï OU SON trOQUE 

au point de vue de l'influence des idées napoléoniennes sur le inonde 

PAR EUILI Biuin. — 5 gros vol. in-8°. Prix : 30 fr. 

ETUDES ET PORTRAITS 
POLITIQUES CONTEMPORAINS 

PAR LE VICOMTE A. M LA GUJSRONNIKRK. 

i magnifique vol. grand in-8°, papier vélin. Prix : 8 fr. 

LA CORSE ET SON AVÈÎ 
PAR JEAN m LA Roccv 

Oump MU k M. CKMHM. 1" «VJ^
 IE 

■ — *• fit 

0 franci. 
1 volume in-8">. Prix ; 

li DIS AU 
CATALOGUE PERMANENT 

DES 

Maisons recommandées à Paris. 

S» AUSnàS. (Voir l'article ci-derrière), 

^rîv^,*?16^^
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 (Jambon d'York) 
FROMAGE de Coester, sauces, pickies, biscuits anglais, 

porter, pale aie et scotch aie, ti, faubaug St-Honoré. 

Ameublement da luxe. 
EBENISTERIË D'ART, CORNU j«, n r. Nvc-St-Paul. Fq«« 

et m"» do meubles,boule,roae.ébêne.etcExposo-'pubq'" 

Etoffes p
r
 Meubles/Tentar cs,Tapis 

AH ROI DEi'KRSE,Dclasneriea"<oti»«,66,r,Rambutaau. 

Biberons-Breton, Sage-fesïime. 
42, S'-Sébastian.Reçoit daines enceintes Apparu* meublés 

Bijouterie, Bronze d'art, Orfévrerie 

UICHOND lits, fati^nt, 6, fg Montmartre. Exp"°n publique. 

Bonneterie, Chemises, Cravates 
M»» THOMAS D ARCHE, FOURN1ER, suceur,

 15
.
 r

.
 uu

 pjao 

Café-Concert du Géant. 
boul. du Tenjplo, 47. Grande soirée lyrique. Entrée libre. 

Cartons de bureau. 
NOUVEAU SYSTÈME breveté en France et a l'Étranger. 
E

1
" VENTRE,il, fossés-Montmartre. C°

mm
'>s, Ëipor'ouon, 

Chapellerie de luxe. 
LOCAMUS, spi« enfants, 14, pg« Saumon fangl. allem.) 

Gomestble% Cafés, Thés, Chocolats. 
A LA RÉCOLTE duMOI(A,if*o à2'40.M

t
"'RAMIER,26,r.Bucy 

CAFÉ ROBIN (d'Angoulême)
>

78,r.Monl>"""'<''<
1
.160 l

s<!s
auk° 

Coutellerie, Orfèvrerie de table 
MARMUSE i<", couloaux renaissance,28,r.du Bac. M"«l»5S 

Dentistes. 
E. POTTER, DENTISTE AMÉRICAIN, 22, rue ;de Choieeuil 

boulevard des Italiens, 

Orfèvrerie 
BOISSEAUX, Orfèvrerie CHRISTOFLE, 26, rue Vivienne. 

Encadrements. 
DANGLETERRE, 42, r. de Seine (Spécialité en tous genres). 

Ruolz (argenture), M AND AK,M°" THOU11ET, î.r.Caumarlin 

Pâi^ittiioiMK 
Âulonc d'Kspagne,ti, ruodeCléry Luxe, solidité. Literies en fer et Sommiers. 

A L'AGNEAU SANS TACHE, LEBRUN j», 45, fg St-Denis. 

Papeterie. 
PICART, tableaux modernes (restauration , 14, r. du Bac AU BERCEAU IMPÉRIAL, 78, r. du Temple. Lits en fer.etc. 

AUXsSlïRGENT3,M'>n.»art/ie,PlEDEFERT,s',l66,r.S1Ho"'>"1 

Papiers peints. 
CAZAL, 86, rue du Bac. Grand choix ; prix 1 éduils. FÉLIX LÉONARD, fabrique délits en fer, sommiers élas-

tiques en détail au prix du gros. >s. rue de Sèvres. 

Parfumerie et Coiffure. 
EAU MALABAR, teinture dp. LASCOMI1E, seul inventeur, 

rue St-Honoré, 192,'en face, ie grand hôtel du Louvre. 

Spécialité de Bercelonnettes pour enfants 

et literie en tons genres, REY, 11-13, r. Nvo-St-Augustin. 

Médecine 
MALADIES DU SANG et rie Japeau.guériaoh complète. D

c 

HUGUET,de la fac'é de Paris,267, r.St-Honoré. i à 4 II. 
GLÉE, COIFFEUR de mariées (fleur», voiles , r. Mandar, 3. 

Blélanogène. Teinture. 

De Dicqueinore,- de Rouen-, pour cheveux 
Odeur, no tachant pas. TERREUR; H7-U9  . —— 1 

ci barbe, sans 
r.Montiuarli 

Nécessaires, Trousses de voyage 
A l'Étagère tournante, Z1MIÎERG, 15,r. Ancienne-Comédie. 

AUDIGÉ, suce do MONBRO père, 26, boul. Strasbourg. S- NlSANNEde Chine, eau de tutelle. BERNARD,74, r.l' 

GATEAU deMAIS.SEILLIER-MATIFAS ,, 

PiânôT^ ^ 
A. L'AINÉ, 18, rue Royate-Saint-Honoré. v

en
t
e 

À louer el à vendre. Ki.KMMifnTTtTrmTr^p^^
1

''
1

* 

BEUNUN. - PIANOS de choix, 4, Cblgg£^^'' 

Restauratesïrs ~:-
AU SORTIR du PRADO, toupers prix mod'*vii

 rD 

BESSAV, m, rue Monlmarir^DîôTrTr
1
;,-'--5^t 

ners à 1 fr. 25. Service à la carte.
 s

 "•i*je
l
. 

Spécialité de PipesTc^m^dè^T 
Garanties sur facture, depuis 2 fr., r. St-Jlarli

n 

Tailleur. 
KERÇK1IOFF P»U>i».nr>*«i — 

•co::T. qi 

En vente chez l'auteur, 3. MERTEIffs, rue ] 

L'AIDE ûy COMPTEUR 
Contenant : 40 tableaux d'après lesquels !a TMuitipli 

cation aeréduità l'addition, ta Bivision à la souslrac" 

tion ;—les Racines carrées et cubiques jusqu'à 2,000 

—un tableau donnant la Circonférence et la surface du 

ICercIe jusqu'à 200 au Diamètre; -les principaux moyen 

d'obtenir la superficie ou te volume des objets, selon 

eur» différentes formes, etc. —2° édit. Prix • 1 fr. 50 

FRANCO par la poste, 1 fr. 76. (Affranchir.)' 

îoehechouart, 9, et chez les principaux Libraires. 

I BLE ME P¥TH IGOï -
BfÀRjïylÊ expliqué et élevé jusqu'à 99 fois 99, suivi 

de deux tableaux d'Intérêts simples et d'Intérêts 

composés, au taux 2 1/2, 3, 3 1/2, 4, 4 1/2, 5 et G 0/0, 

et de quatre tableaux sur les Rentes 3 et 4 1/2 O/O 

(aux divers cours do la Bourse), à l'aidedesquets on 

obtient par une multiplication : la rente d'un capital, 

le capital d'une renie. — l'édition. — Prix : 1 fr. 

FRANCO parla poste, 1 fr.25. (Affranohir.i 

DENTS ET MTGLIERS 
PERFECTIONNES DE 

HATTUTfî-DUR âWD, 
Chirurgien-Dentiste de la t" division militaire. 

GUÉKISON RADICALE DES DE^TS CARIÉES 

paasaffe Vivienne
 7

 1S. 

mwmm 

kl, rue de Seîne-Saint-Gcrmain, à i 

NOTA. — Le prix, est réduit de moiti'3 pour les autres épreuves, 

La £UiMlcaiBon légale «es Actes de Société est obligatoire dans lajS&AZBT'ÏE BES TRIBUNAUX, le EifllOIT et le JOUKMAiîj «ÉSKItAI. D'AFFICHES». 

Ventes moSelllères. 

fENÏSS PAR AUTORITÉ us. ÎDST1CÏ 

Le 4 mai. 
tn la commune de Neuilly, rue des 

Mauvaises-Paroles, 4. 
Consistant eu : 

.1966) Poterie, poêle, cheminée à la 

prussienne, cadres, iooneauV, etc. 
Le 5 mai. 

En une maison rue Geoffroj-Saint-
Hilaire, 7. 

(1967) Bureau, bibliothèque, labiés, 

voiture américaine, cabriolet, etc. 
Le 6 niai, 

tn l'hôtel des Commissaires-Pri-
»eurs, rue Rossini, 6. 

Î.4964) Châssis de i'o:..ieur, machine 

vapeur, série de poids, etc. 
(1968) Habits, panlatons, paletot, 

pardessus, robes, jupons, etc. 

(1969) Comptoir, banquettes, tables, 
chaises, tabourets, fontaine, etc. 

(1970) Tombereaux montes sur es-
sieux en 1er, cheval, bureau, etc. 

(4974) Bureau acajou, commode à 

dessus de marbre, chaises, etc. 
(4972) Comptoir en chêne, établi, ta-

bleaux, appareils à gaz, etc. 

(1973) Comptoir à dessus de marbre, 
glaces, banquettes, tables, etc. 

(1974) Armoires à glace, tables de 
nuit, canapés, fauteuils, elc. 

En une maison sise à Paris, ave-

nue des Champs-Elysées, 9t. 
(1976) Comptoirs, montres vitrées, 

fauteuils, glaces, commode, etc. 

En une maison sise à Paris, rue de 

la Chaussée-d'A'nlin, 26. 
(1977) Comptoirs, casiers, appareils 

à gaz, chemises, percale, elc. 

En une maison sise à Vaugii urd, rue 

de Vaugirard, 98. 
(1975) Comptoirs en chêne, montres 

et boiienes, appareils à gaz, etc. 
Place de la commune de La Cha-

pelle. 
(1965) Tables, chaises, commodes, 

armoires, toilette, pendules, etc. 

SOCIÉTÉS». 

D'un jugement contradictoire-
ment rendu par le Tribunal de com-

merce de Beaune (Côte-d'Or), le 
vingt-sept avril mil huit cent cin-
quante-sept, enregistré, entre : 

i" M. Pierre-Joseph LOBEREAU , 
négociant, demeurant à l'usine de 
Champ-sous-Moron, commune de 

Bellenot, 1 canton de l'ouilly - en 
Auxois (Côte-d'Or); 2" M. Jean 
MEUUGEV, aussi négociant, demeu 
rant à Venarey, canton île Flavi-
gny (Côte-d'Or), tous deux au nom 

et comme seuls membres de la so 
ciété en nom collectit LOBEREAU 
jeune et MEURGEV, formée pour la 

fabrication el l'exploitation du ci-
ment romain, dont le siège est ; 

Pouilly - en-Auxois (Côte-d'Or), et 
aussi comme membre; de la so-
ciété générale LOBEREAU jeune, J 
LACORDAIRE el f>, dont sera ci 
après parlé, d'une part ; 

Et i» M. Jean-Pierre-Jules LA-
CORDAIRE, négociant, demeurant i 
Laroche-sur-Yonne; 2° M. Louis-
Joseph-Hubert MENTION.négociant 
demeurant à Paris, rue des Vinai-

gnew. 33; 3» M. Jules-Joseph DU-
BOIS, négociant, demeurant à Pa-
ns, passage Chausson, 5, tous trois 
au nom et comme seuls membres de 
la société en nom collectif 1 LA 
CORDA1RE, MENTION et DUBOIS 
formée aussi pour la fabrication ei 
l'exploitation du ciment romain 
dont le siège est à Paris, quai Jem-
mapes, 228, et aussi comme mem-

bres de la société générale LOBE-
REAU jeune, J. LACORDAIRE el O', 
d'autre part ; 

II appert : 

1» Que la société générale Lobe-
reau jeune, J. Lacordaire etC'% for-

mée par acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris, en rjtftedi 
seize octobre mil huit cent cin 

quante-quatre, enregistré, entre la 
société en nom collectif Lobereau 

jeune et Meurgey, ayant contracté 

par MM. Lobereau et Meurgey, sus-

nommés et qualifiés, et la société 

en nom collectif J. Lacordaire , 

Menlion et Dubois, ayant contracté 

par MM. J. Lacordaire, Mention et 
Dubois, aussi prénommés et quali-

fiés; ladite société générale avant 
été été établie pour la vente' des 
ciments et chaux provenant des u-

»ines des deux sociétés associées, 
et pour l'entreprise des Iravaux 
comportant 1 emploi du ciment, 

soit en France, soit à l'étranger, 
devant durer jusqu'au trente et tin 
décembre mit huit cent soixante-

loixante - quatre, et ayant eu son 

| siège à Pouilly-en-Auxois ( Côle-
d'Orj jusqu'au deux avril mil huil 
cent cinquante-sept, el depuis celte 

époque à Paris, quai Jemmapes, 228, 

a élé déclarée nulle et dissoute 

pour irrégularité dans les publicar 
lions légales 1 

a» Que M. Pierre-Joseph Lohoreau, 

susnommé et qualifié, et M. Louis-
Jossph-Hubert Menlion ,' aussi sus-
nommé et qualifié, ont élé nom-

més liquidateurs de ladite société 
générale de fait Lohoreau jeune, J. 
Lacordaire el Vje, avec les pouvoirs 
ordinaires des liquidateurs ; 

3» Que la liquidation devra se fai-
re à caris. 

ToUr extrait : ! 

Signé : J. LACORDAIRE, L. MENTION, 

Jules DUBOIS, LOHOREAU, 

MÉIJRÉET! (0711) 

D'un acté BMsé devant M- Ernesl 
Bacquoy-Uuédon, soussigné, et son 

collègue, notaires à Paris, le vingt-
trois a\ ril mil huit cent cinquante-
sept, enregistré, 

A été extrait littéralement ce qui 
suit : 

Ont comparu : 

M. Jean SARGES, marchand de 
machines et chaudières à vapeur el 
presses hydrauliques, demeurant à 
Paris, rue Louis-Philippe, 21, passa-
ge Louis-Philippe, 3, d'une part, 

Et M. Henri DELFAU, son gendre, 

de même profession, demeurant à 
Paris, rue de Charonne, 83, d'autre 
part, 

Lesquels, désirant s'associer entre 
eux, pour l'exploitation du fonds de 
commerce de marchand de machi-
nes et chaudières, à vapeur et pres-
ses hydrauliques que fait actuelle-

ment valoir M. Sargès, oui fait et 
arrêté entre eux le traité suivant : 

Article premier, 
Il y aura société en nom collectif 

entre MM. Sargès et Delfau, compa-

rants
;
 pour le commerce susdit de 

marchand de machines et chaudiè-

res à vapeur et presses hydrauli-
ques. 

Art. 2. 
Cette société est contractée, à par-

tir de ce jour, pour cinq ou dix an-

nées consécutives, au choix respectif 
de chaqueassocié, qui, pour la faire 
cesser a la lin de la première pério-
de, sera lenu de prévenir son coas-, 
socié trois mois avant l'expiration 
de cette période. 

Art. 3. 
Le siège de la société est fixé à 

Paris, rue Louis-Philippe, 21, passa-
ge du même nom, 3. 

Art. 4. 
La raison sociale sera SARGES et 

DELFAU. La signature sociale por-
lera les mêmes noms. 

Chaque associé aura la gestion et 
l'administration de la société et la 
signature sociale. 

Chacun d'eux pourra, en consé-
quence, souscrire et endosser tous 
effets de commerce. 

. 11 ne pourra être fait usage de la 
signature sociale que pour les be-

soins et affaires de la société, et si 

l'un des associés venait à souscrire, 
sous la raison sociale, des engage-

ments étrangers aux affaires de la 
société, l'autre associé aurait le droit 

de demander la dissolution de la 
société avec dépens et dommages-

intéjrêts contre son coassocié, qui, 

bien entendu, serait seul lenu des 

engagements qu'il aurait contrac-
tés. ' ! 

Art. 18. 
Pour faire publier et exposer ces 

présentes partout où besoin sera, 

tous pouvoirs sont donnés au por-

teur d'une expédition ou d'un ex-
trait. 

Signé : Gl'toON. (6697) 

pour la soeiélé. 

La société commence le premier 
juillet mil huit cent cinquante-sept 

et finit le trenla-Uu décembre mil 
huit cent soixante-quatre. 

Le siège est à Pans. 
Pour extrait : 

LAUITTE, mandataire. (669:!) 

Cabinel de M. Ad. LE GRAND,passa-

ge Vero-Dodat, 33. 

D'un acte sous signatures privées 
fait double, en date à Paris du \ ingt-

trois avril mil huit cciit cinqiiante-
sept, 

Et portant cette menlion : 

Enregistré à Paris, le vingt-neuf 
au-il mil huil cent cinqnante'-sepT, 
folio 34, recto, case 0, reçu huit 
francs quarante cemtimes, décimes 
compris, signé Pommey, 

Entre : 

M, Jacques MEYER, demeurant à 

Paris, rue Tailboul, 50, d'une part, 
Et M. Adolphe CAHN, demeurant 

aussi à Paris, rue Richelieu, 28 bis, 
d'autre part, 

H appert : 

Qu'il a été formé entre MM. Calm 
el Meyeruue société en nom collec-
tif pour l'élabJissement et l'exploi-
tation, à Paris, d'une maison de 
change de monnaies, achat et vente 
de fonds publics français et étran-
gers, escompte, etc.; 

Que celle société est contractée 
pour dix années consécutives, à 

compter du vingt-cinq avril mil huit 
cent cinquante-sept ; 

Qu'elle existe èous la raison A 
CAHN" et MEYER | 

Que son siège est à Paris, rue Vi-
vienne, 18 ; 

Que les mises sociales, fournies 
par les deux associés, sont de soi-
xante-douze mille francs ; 

Que MM. Calm et Meyer font in-
distinctement les opérations ; 

Que chacun d'eux a la signature 
sociale, dont il ne peut faire usage 
que pour les all'aires d.; la société; 

Et que pour faire les publications 
légales tous pouvoirs ont élé donnés 
au soussigné. 

A. LE GRAND. (6700) 

Contentieux de Paris, 92, rue de 

Richelieu. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait à Paris le vingt-trois avril 

mu huit cent cinquante-sept, enre-
gistré à Paris le vingt-cinq avril mil 

huit cent cinquante-sept, folio 35, 

reçlo, case 1, par Pommey, qui a 
reçu six francs 

Il a élé formé une société en nom 
collechl entre : 

1» Isaac BERNHEIM jeune, négo-
ciant, demeurant à Saint-Etienne ; 

2° M. Joseph KAIIN, voyageur du 
commerce, demeurant à Paris rue 
Vieiile-du-Temple, 97; 

3» Et M. Isaac SCHRAMECK, aussi 
voyageur du commerce, demeurant 

Mulhouse. 

La raison de commerce est KAIIN 
et SCHRAMECK. 

MM. Kalin et Schrameck sont auto-
risés à gérer, administrer et signer 

SOCIÉTÉ OENOPHILE, 

rue Montmartre, 161. 

En exécution de l'article 45 des 
slaluts de la société, ainsi conçu : 

Huit mois avant l'expiration de la 
société, il sera convoqué une assem-

blée générale à l'effet de délibérer 
sur l'opportunité d'un prolonga'iou 
de la durée de la société, et dans le 

cas où cette prolongation ne serait 
pas adoptée, ou fixera dans l'as-

semblée générale le mode de liqui-

dation ainsi que le nombre de li-
quidateurs, qui pourront être choi-
sis parmi les actionnaires. 

Le gérant est de plein droit liqui-
dateur. 

11 appert : 

Que, par délibération des action-
naires, prise à l'unanimité, dans 

l'assemblée générale du premier 
mai mil huit cent cinquante-sept, la 

société a élé dissoute ; 

Que la liquidation en sera faite à 
l'amiable ; 

Que M. LECOUR'f, gérant, est li-
quidateur; 

Et que MM. VALLEREY, LACHAS-

SAGNE et DUTER'i'RE ont été nom-
més commissaires-liquidateurs. 

En conformité de cette délibéra-
tion, dûment enregistrée le quatre 

mai mil huit cent cinquante-sept, 

folio 46, case 3, a signé le liquida-
teur. (6702) 

rant à Neuilly, avenue de Neuilly, 
143, 

Et mademoiselle Marie-Tliérèse-
Victorine-Azéiie TRÉDOS, célibatai> 

te, majeure, demeurant mêmes lieu 
et numéro, 

Ont contracté une société en nom 
collectif pour cinq années, du pre-

mier avril prochain, pour l'exploi-

tation d'appartements meublés à 
Paris. 

La raison sociale sera : Veuve AR-
TAUD et f>. 

Madame veuve Artaud aura seule 
la signature sociale. 

Le siège social sera établi à Paris, 
rue du Château-Jes-Fleurs, 1. 

Chacune des associées aura la gé-
rance et devra apport à la société 

d'une somme de cinq mille francs ; 

madame veuve Artaud a effectué son 
apport. 

Mademoiselle Trédos a versé deux 
mille francs à valoir sur le sien. 

Pour extrait : 

E.veuve ARTAUD. 

Azélie TRÉDOS. " (6694) 

Suivant acte passé devant Ve 
Fould, notaire à Paris, soussigné, 

et l'un de ses collègues, te vingt-
cinq avril mil huit cent cinquanfe-
sepl, enregistré, 

M. Claude-Euchaire HURAUT, ren-
tier, demeurant à Grenelle, rue de 
Grenelle, 16, 

Et M. Jean-Bapliste-Frédéric LE-

BAS, ouvrier fleuriste, demeurant à 
La Chapelle-Saint-Deuis, rue Cons-
tantine, 30, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour te commerce 
des fleurs artificielles ; 

Et il a été dit : 
Que celle société élail contractée 

pour trois années, à partir du pre-

mier janvier mil huit cent cin-
quante-sept ; 

Que la raison sociale serait HU-
RAUT et C'° ; 

Que chacun des associés aurait la 
signature sociale, mais n'en pour-
rait faire usage que pour les affai-
res de la société ; 

Et que le siège de la société était 
fixé à Paris, rue du Chàteau-d'Eau, 

n° *8. -»V 
Pour extrait : 

Signé ; FOULD. (6695) 

 : 
talion d'un journal industriel ayant 

pour ti(re LE SPÉCULATEUR, auquel 

fut adjoint une càissë'poftf l'achat 
et la vente des valeurs industrielles 

par ministère d'agent de change et 

portant le même titr« que le jour-
nal. 

(6701) Signé : BAZIN et LESCADIEUX 

Extrait d'un acte sous seing privé, 
en date du trente avril mil huit 

cent cinquante-sept, 

La société qui existait entre MM. 
Jules REVER'i'EGAT, Marie REVER-

TEGAT et Joseph GARRO, négo-

ciants en sangsues, qui avait été 

formée suivant acte du premier mai 
mil huit cent cinquante-quatre, en-

registrée te onze du même mois, 

Est el demeure dissoute à comp-
ter du trente avril mil huit cent cin-

quante-sept. 
MM. J. et M. Revertegat sont char-

gés de la liquidation à MarseiUe, 
et M. Joseph Garro à Paris. 

Certifié conforme à l'original : 
j. GARRO. (6710) 

Suivant acte sous seing privé, en 
date à Paris du vingt-huit avril mil 

huit cent cinquante-sept, enregistré 

le vingt-huit du même mois, loho 

48, case 1, par Pommey, qui a reçu 

six francs, '" ., 
Madame Elisu-Elisabelle-Charlotte 

DELNORE, veuve de M. Prosper-

Augusle ARTAUD, rentière, deineu-

Cabinet de M. PLIVARD-BARGUE, 
rue Saint-Sauveur, 18, à Paris. 

Suivant acte sous signatures pri-

vées, fait double à Paris le vingt-
sept avril.mit huit cent cinquanle-

sept, enregistré en la même ville le 
lendemain vingt-huit avril, foliosi, 

verso, case 2, par Pommey, qui a 
reçu cent treize francs cinquante-
deux centimes pour droits, 

MM. Jean-Antoine RAY1ZZA, poè-

lier-fumiste, membre de l'ancienne 
société FERRARI et NEVEU, demeu-
rant à Paris, rue Saint-Sauveur, 39, 

et Jean-Marie MINOGGIO, ouvrier 

poèlier-fumisle, demeurant aussi 
mêmes vue et numéro, 

Ont formé une société eu nom 
collectif pour l'cxploitalioii du fonds 
de commerce de poèlier-fumisle, 

acquis par M. Ravizza, de ta liqui-

dation de l'ancienne société Ferrari 
et Neveu, sous fa raison sociale RA-
VIZZA et MINOGGIO. 

La durée de la société sera de dix 

années, qui ont commencé à courir 
du six mai mil huit cent cinquante-

six, pour Unir au six mai mil huit 
cent soixante-six, sauf les cas pré-
vus de dissolution. 

Le siège de la société continuera 

d'être rue Saint-Sauveur, 39, mais 
il pourra être transporté partout 

ailleurs, du consentement des par-

lies. 
Les affaires de la société seront 

gérées et administrées par M. Ra-

vizza, qui aura seul la signature so-
ciale, dont il ne pourra Taire usage 

que pour les affaires de la société. 
M. Ravizza s'est obligé à fournir à 

la société toutes les sommes qui lui 
seraient nécessaires, moyennant in-

térêts à cinq pour cent l'an. 
Pour extrait : 

GOULI.EV, 

18, rue Saint-Sauveur, à Paris, 
(6693 mandataire des parties. 

Par acte sous seing privé, fait dou-
ble à Paris te premier mai mil huit 
cent cinquante-sept, enregistré le 

lendemain, 
M. François RAZIN, négociant, de-

meurant à Paris, rue d'Argenleuil, 

30, et M. Louis-Alfred LESCADIEUX, 
agent d'affaires, demeurant à Paris, 

place Breda, 7, ont dissous, à comp-
ter du premier mai mil huit cent 

cinquante-sept, la société de fait 

qui existait entre eux, pour l'exploi-

Cabinet de M« A. DURANT-RADl-

GUËT, avocat, rue Saint-Fiacre. 
Il" 7. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, t'ait double à Paris le vingt 

huit avril mil huit cent cinquante 
sept, enregistré, 

M. Aleidè-François P01RRIER, em-
ployé dans te commerce, demeu-
rant à Paris, rue du Temple, 211, 

Et M. Charles - Louis - François 

CHAPPAT fils, employé, demeurant 
à Puteaux, près Paris, quai Impé-
rial, 2, ; 

Mineur comme étant né à Pnteaux 

le cinq mars mil huit cent trente-

huit, 
Mais émancipé aux termes de la 

déclaration que M, Louis Chappat, 

son père, a faite devant M. le jujig 
de paix du canlon de Courbevoie le 

seize avril mil huit cent cinquante-

sept, ainsi que te constate l'ireTP 
qui en a été dressé le même jour 

par ce magistrat, assisté de son 
greffier, et qui a élé dûment enre-
gistré, . 

Et autorisé à faire le commerce 
par ledit sieur Chappat, son père, 

aux termes de la déclaration ci-des-
sus mentionnée, qui a été publiée 

au greffe du Tribunal de commerce 
de la Seine, te vingt-cinq avril mil 
huit cent cinquante-sept, suivant 
acte du même jour, enregistré, 

Ont formé ehlre eux, pour douze 

années qui commenceront au pre-
mier janvier mil huit cent cin-

quante-huit, une. société de com-
merce en nom collectif, dont te siège 

sera à Paris, rue Hauleville, 23, et 
qui aura pour objet la fabrication 

des matières colorantes et des pro 
duits chimiques. 

La raison et la signature sociales 
seront P01R1UER et CHAPPAT fils. 

Le droit de gérer et d'administrer 
appartiendra aux deux associés. 

Jusqu'au premier janvier mil huil 
cent soixante-trois, la signature so-
cial.', appartiendra à M. Poirrier 

seul; partir de' cette époque, elle 
appartiendra également à M. Chap-

pat. 
Les engagements valablement 

souscrits de cette signature, et dans 

l'intérêt de, la société, seront seuls 
obligatoires pour elle. 

Tout engagement contracté pour 

autre cause serait nul, même envers 

les tiers. 
Pour extrait : 
(6712) A. POIRRIER. C. CHAPPAT. 

 ,. , .—;—. .•> ; 
sociales sont Julien LE ROUSSEAU 

elc;».' ' ' „r\ 
-'La.sociélé prend-la dénomination 

dé .Société du journal le CourrieD de 

Paria., • >■ . •,
 t

i ..J, . 1 
Arl. 7.'Le fonds social est fixé à 

quinze cent'mille Irancs, divisé en 

trois mille actions de cinq cents 
francs ejiacune. 

Pour extrait : 

H. FROMENT: ,6703) 

Extrait d'un acte sous signature pri-
vée, en date à Paris du vingt-sept 
avril mil huit cent cinquante-sept, 

et à Marseille, du trente avril mil 
huit cent cinquante-sept. 

La société qui avait été formée par 
acte sous seing privé, enregistré à 

Paris le vingt-cinq juillet, mil huit 
cent cinquante-six, au bureau des 
actes, sous la raison sociale : Suc-

cursale des maisons Fritz GAUTEY-
RON«de Bordeaux) et REVERTEGAT 

et GARRO (de Marseille), dont te 
siège était, rue Taillepain, 8, 

Est et demeure dissoute à comp-
ter du trente avril mil huit cent 

cinquante-sept. 
M. Joseph Garro reste seul chargé 

de la liquidation. 
Certifié conforme à l'original : 

, Joseph GARRO. 

(6709) Frilz GAUTEYRON. 

Etude de M° Henri FROMENT, avo-
cat-agréé, successeur de Mc Bau-

douin, 15, place de la Bourse. 
D'une délibération, en date à Paris 

du vingt-trois avril mil huit cent 
cinquante-sept, enregistrée, de l'as-
semblée générale des actionnaires 
de la société te journal La Vérité, 

11 appert : 
M. Jules-Gabriel BORDOT a donné 

sa démission de gérant de la so-

ciété. 
M. Julien-Jean-Baptiste LE ROUS-

SEAU, homme de lettres, demeu-
rant à Paris, rue Neuve-des-Malhu-
rins, 9, a été nommé gérant. 

Il a été apporté aux statuts tes 
modifications suivantes : 

Art. 2. La société a pour objet : 
I" l'exploitation du journal le Cour-

rier de Paris, ancien journal La vé-
rité ; 2° l'exploitation d'une impri-
merie si elle est ultérieurement ju-

nécessaire. 
Ait. 3. La raison et la signature 

Caliinet (te M'Ch. CORDONNIER, rue 

du llazard-Riclielieu, I, à Paris. 

D'un «cle sous signatures privée,. 

fait double à Paris le vingt-cinq 
avril mil huit cent cinquaiile-.-ept, 

enregistré en ladite ville le vingl-
ne.uf du même mois par Pommey, 
qui a reçu les droits, 

Entre M. Eugène LAMBERT, né 
gociant et fabricant de chapellerie, 

demeurant à Paris, rue des Trois-
Pavillons. 2, 

El M. Victor LAMBERT, aussi né-
gociant et fabricant de chapellerie 

demeurant à Toulouse, rue du Ly-
cée, 13, 

11 appert : 
Que la soeiélé de fait existante en-

tre MM. Eugène et Victor Lambert, 

ïïont le siège était à Toulouse, rué 
du Lycée, 13, a élé convertie, el for-
mée en société en nom collectit 

I our l'exploilalion de la fabrication 
et du commerce de la chapellerie en 

gros pour dix années, à partir de la 
date de l'acte, sous la raison LAM-

BERT frères ; 
<.iue le siège de la société serait 

dorénavant à Paris, rue des Trois-
Pavillons, 2,avec succursale à TJou-
louse, rue du Lycée, 13 ; 

Que l'actif de la société se com-
posant de marchandises fabriquées, 

des matières premières en magasin 
et des valeurs à recouvrer eu porte-
feuille, élait évalué à la somme 
d'environ deux cent mille francs; 

Que M. Eugène Lambert dirige-
rait l'établissement de Paris et M.-
Viclor Lambert celui de Toulouse, 

El, que chacun des associés aurait 

la signature sociale, dont il ne 
pourra l'aire usage que pour les be-
soins de la société, 

Pour extrait : 

Ch. CORDONNIER. (6706) 

Suivant acte passé devant M' Emile 
Fould, notaire à Paris, soussigné, el 
son collègue, le vingt avril mil huit 
cent cinquante-sept, enregistré, 

M. Alexandre ROBERT, fondeur 
d'étain, âemetiraht à Paris, boule-
vard du Temple, 39, 

M. Chartes GIBOU aîné, négociant 
demeurant à Paris, rue Hautevil-
lc, 13, 

Et M. Jean-François LAVE1SS 1E-

RE, négoeiant en métaux, demeu-
rant à Paris, rue de la Verrerie, 58, 

Ayant agi comme l'un des mem-
bres ayant la signature sociale de la 
maison de commerce connue sous 
la raison J.-J. LAVE1SSIERE et (ils, 
ayant son siège à Paris, rue de la 
Verrerie, 58, 

Ont déclaré dissoudre, d'un com-

mun accord, à partir du jour même 
de l'acte, la société existant entre 
eux, en nom collcclif à l'égard de 
M. Robert et en commandite à l'é-
gard de M. Gibou et de la maison 
J.-J. Laveissière et fils, connue sous 
la raison Alexandre ROBERT et Cic, 
constituée aux termes de deux actes 
passés devant ledit M" Fould et son 
collègue, les vingt-sept novembre 
mil huit cent trente-quatre et huil 

août mil huit cent quarante-deux. 
Pour extrait : 

Signé: FOULD. (6704)-

pour opérer dans les quinze jours 
de l'acte ; à défaut, les parties ont 

nommé M. Viclor Pihgard, ancien 

huissier, demeurant à La Chapelje-
'Saint-Dcnis, Grande-Rue, 8, liquida-

teur de la société, avec les pouvoirs 
les phisétendus, traiter, composer, 
transiger. 

Pour extrait : 
PlNGARll, 

—;6707) ayant pouvoir. 

Cabinet de M. PINGARD, Grande-

Rue, 8, à La Chapelle. 

Par écrit fait douille à La Chapel-
le-Saint-Denis le vingt-un avril mit 
huit cent cinquante-sept, enregis-
tré, * 

Entre Charles-Marie LACHENAL, 
fabricant d'optiques, demeurant à 
Charonne, rue des Champs, 15, 

Et François LACHENAL, mécani-

cien , demeurant à La Chapelle-
Saint-Denis, boulevard de la Cha-
pelle, 20, 

La société en nom collectif for-
mée entre eux, par acle privé du 
quinze janvier mil huit cent cin-
quante-sept, enregistré, pour cinq 
ans, du vingt dudit mois de janvier, 
pour la fabrication et vente d'ins-
truments d'optiques, siège à Cha-
ronne, rue des champs, 15, sous la 
raison et. signature sociales C. LA-
CHENAL et Q*. 

A été dissoute à partir du jour de 
l'acte extrait. M. Charles-Marie La-
chenal a été nommé liquidateur, 

D'un acte sous seings .privés, fini 
double à Paris le vingt-sept avril 
mil huit cent cinquantc-scpl, cl en-
registré à Paris le vingt-huit avril 
mil huit cent cinquant-sepl, folio 48, 

case 2, par Pommey, qui a reçu six 
francs, décime compris, 

11 appert : 
Que les soussignés 
Eugène -Théodore NOUALHIER, 

porcelainier, demeurant à Neuilly, 

place Villïers, 10, d'une part, 
Et Jean-Baptiste PREVOST, maître 

de bains, demeurant à Paris, rue 
Fontaine-Molière, 14, d'autre pari, 

Ont dissous, à partir du vingt-
cinq avril mil huit cent cinquante-
sept, la soeiélé en nom collectit 

contractée entre eux sous la raison 
sociale NOUALHIER et PREVOST, 
dont le siège élait rue Fontaine-
Molière, 14, pour quinze années 
consécutives, à partir du quinze 
décembre mil huit cent cinquante-
six, et qui devait finir le quinze dé-
cembre mil huit cent soixante et 
onze, suivant acte sous seings pri-
vés du vingt-neuf novembre mil 
huit cent cinquante-six, enregistré 
à Paris ledit jour, par Pommey, qui 
a reçu six francs, décime compris, 
et ayant pour objet l'exploitation dc 
l'application de ta galvanoplastie à 
la porcelaine, la faïence, te verre, 
te grès et toute matière vitrifiante 
devant servir aux usages culinaires 

ou domestiques, à la chimie, à la 
physique, à la marine, etc. 

Et que M. Prévost est seul liquida-
teur, avec tous pouvoirs pour opé-
rer la liquidation. 

Pour extrait conforme : 

Signé NOUALHIER. 

Pour extrait conforme : 
(6705) Signé J.-B. PREVOST. 

D'un acle sous signatures privées, 
en dale à Paris du vingl-deux avril 
mil huit cent cinquante-sept, por-
(ant celte mention : Enregistré à 
Paris, le premier mai mil huit cent 

cinquante-sept, tolio 75, recto, case 
6, reçu six Irancs, décime compris, 

né Pommey, arrêté entre M. Jean-
Baptiste DUMAS, passementier, de-
meurant à Paris, rue Sainle-Appo-
line, 23, et M. Robert BUARD, fabri-
cant de casquettes, demeurant à 
Paris, rue Simon-le-Franc, 7, 

A été extrait littéralement ce qui 
suit : 

Il est formé entre les soussignés 
une société en nom collectif pour la 

fabrication et la vente des casquet-
tes en tout genre. 

La durée de la société sera de trois 
années, à partir du quatre février 
dernier (mil huit cent cinquante-
sept). 

La raison el la signature sociale 
sera Robert BUARD et O. 

Son siège sera à Paris, rue Simon-
le-Franc, 7. 

L'administration de la société ap-
partiendra aux deux associés indis-
tinctement; à cet, effet, chacun d'eux 
aura l'usage de la signature sociale. 
Cependant tout achat de marchan-
dises au-dessus d'une somme, de 
cent francs devra être traité par tes 
deux associés collectivement, et tous 
billets, lettres de change, traites et 
autre valeurs ne seront valables 
contre la société qu'autant qu'ils se-

ront souscrits ou endossés par les 
deux associés. 

Pour extrait : 
Signé : BUARD. (6708) 

FâUiitea. 

l'KOBUGTiON f)K TITRES. 

Sont invités.» produire, domicil-
iai île ringl jours, à dater de ce jour, 

leur» litres de créantes, aaegmpmjiiu 
d'un bortlçre UL sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer', 11». 

les créanciers : 

Du sieur JlJl'AULT ( Ilippoljlc , 

pàlissier-réslauràteur, rue Caumar-
Iin, 60, entre tes mains de ml Cour-
bon, rue Ri cher, 39, syndic delà 
faillite (N°"13868 du ar.Jj 

Du sieur MARCHAND (François1, 
éntr. de maçonnerie à Sainl-Dems 
rue des Boucheries, 2, entre les 
mains de M. Bourbon, rueRielier. 
39, syndic de la faillite (X« 13179 da 

gr-Jl 

Du sieur GREGOIRE (.«le,, 
commerçant, rue (l'Hautaine, 19. 
entre les mains ùc M. Sersert we 

de Choiseul, C, syndic éclat* 

(N° 13887 du gr.); 

De la D"' BARTET (Rose-Honori-

ne
1
, tenant hôtel meuble a wurte-

voie, rue de Rezons, 33, m*» 
mains de M. Sergent, rue de; tl -

seul, 6,syndic delà faillite(V» 

du gr.î; , .
 r 

Delà dame veuve REGAT (Horlen-

se-Rosalie ' Rabnurdin . vein « 
Pierre-François Bégal, limonadière, 
tenaiUlecarédeTCrtivew,»isi» 

ris, rue Saint-Honoi'é, au corn de 

rue de Rol.an, y demeurai t, « £ 

les mains de M. Trille, ru .f- » 
lins, 20, syndic de la iadl»

e
 F 

13842 du gr.); 

Des sieurs S1GOPAUT;pcre 1«» 
Baptiste), D»< SigodarlfM 1 
ne-Hortense), el «ou»*» «gf^ 
Alexis), fondeurs en fer,.m.

}a 
Aniandiers-Popincotii't, 2»-e"'

 oli
. 

mains de M. Filleul, M»! 
ne, 9, syndic de la faillite (K 

,Ju =r-'i , v ,iiWe»9 
Pour, en conformité de / " »

c

 lU 
delà loi du^mainiUJf'l

 ?
,,l 

A la vérification M,c/JS"\lll 
commencera immédiatement 

l'expiration de ce délai-

Jugement du Tribunal de tff 

mercedcla Seine, du H '
 Ja

 j,,-

lequel dit q»ele d°'
 11S

e
 iW'-

me veuve BEGAT doit
 elr

^fleo 

non rue de Rivoli, f»i ^»j« 
au coin ai- ^ 

1» «TîfÏÏïSi* 
nié de l'Univers; que lej™

 en
_
f

e 

mmmm m COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent Prendre 

gratuitement au Tribunal comma 
nication de la comptabi lté (tes la I 

qui tes concernent, les saïueui», lite 
de dix à quatre heures. 

! rue de Rivon, i<,
 rue

i 

„„ St-Honoré, au 
Rohan, avec la déno 'iii * 
café de l'Univers; que le P"

 ell
 « 

gênent vaudra der# 
sens de celui du ■« ul 

déclaratif de la f*"»Si
ien

ce, fi 
Ordonne, en eon^l»'», f

a
P 

l'avenir les opérations^^oH 

seront suivies sous la 

suivante : , ,„
 VPUT

e Bt*;' 
Faillite de la.^ASn.ï» 

(Hortense
T
Rosal,e Babo 11 • 

de François Bega ;-,
 gis

 i 

liant le calé de 1 tm«^
 âe

»t* 
ris, rue St-I^OM^?

 U

(N
. 138*-

de Rohan, y demeuiaw 

du gr.). 

RÉPARTI^-

MM les créanciers vérm
 iu

, A-

més du sieur BIETTE 7 »
 Y

njrf* 
fred), uni de charbon» a

 5e
 , 

mini de Seine, 35, W'V gyD?" 
fred), mddeenaruou» - , 

quai de Seine, !■>- Vf
 ki

, sj»**, 

sedler chez M.
 p

Jf
d
'" r»

is
iïd« rue Sainte-Anne 2, oc

 divl
d nu 

heures, pour toucbci u 
de 97 cenl. P°"

r
.
n

0
"'  ,ï. 15R38 dll g de 97 ceni. P""',,, „;) lilion(N° 12838 du grj-

MM.lescréanc^rif» ^ 

més du sieur ROMA^oUefZ 
dinand), marée)}»

1
' ™

 é Ilte
i ( 

court, 4, neuve se P'
e Cn

aban 
M. Lacoste, syndH. . ^videndf

 a
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. 

g, pour loueher un, di rép» 

DIX H^RE ^^Xnègoc-^ I,,, 

vérif. - J0ï
eu

.V
 a

°„
e
 axa de , 0-^

ôt
._Rouss,e a"» ecui' 

conc.-Dame iwry, . 

sites, clôt. - mddebojâde 

compte. -
 ualu
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meublé, id. ... „
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DEUX HEURES• "
A

° 

union. 

Enregistra à Paris, le 

Reçu deux francs quarante centimes, 
Mai 1857. F» IMPRIMERIE DE A. GUYOÏ, 

Certifié ̂ l'insertion sous le 

RUE NEUVE-OES-MTHUR1M, 18. 
Pour légalisation de 1«/gnatuw
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LemaiFe du 1" arrondi.^" ' 


